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Service de l’ev́aluation foncier̀e de la MRC
de Drummond  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15

Paroisse Saint-Luc  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

Pot-pourri et Pensées judicieuses  . . . . . . . . . . . . . 9

RAPPEL Abri d’auto  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24
Rebecca’s Reflections  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

Service incendie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

The municipality wishes to inform you . . . . . . . . 30-31

Viactive . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

COLLABORATION SPÉCIALE
par Tim Borlase

Le Félix

J’ai eu la chance de grandir avec deux
tantes, vieilles filles qui ont vécu

ensemble à Westmount (Montréal) toute
leur vie. En tant qu’anglophones dans
une enclave anglophone, leur monde
était petit mais elles avaient hérité de
papiers, photographies, vêtements, pein-
tures et meubles des générations passées
et les avaient tous conservés.

J’ai toujours trouvé leurs histoires fasci-
nantes et je les ai écoutées attentivement.
Par coïncidence, je vivais à Montréal et
apprenais le français lorsque ma tante
Dora Borlase est décédée en 1992. À mon
tour, j’ai hérité des papiers, photogra-
phies, vêtements, peintures et meubles
de ma tante. Parmi ces trésors se trou-
vaient deux rendus (une aquarelle et une
peinture à l’huile) d’une grande maison
construite à proximité du bec de canard
de la rivière Saint-François entre
Richmond et Drummondville. Une
grande histoire s’est révélée à nous quand

on a fait le lien entre les coupures de
presse avec les deux tableaux. En 1992,
ma mère et moi nous sommes rendus

dans les Cantons-de-l’Est pour voir ce
que nous pouvions découvrir.

suite à la page 5

De gauche à droite, Lady Anne Eleanor Mary Faunce (Cox) (1801-1879). Lady Anne
Eleanor Mary Faunce (Cox) (1801-1879). Sir Edmund Cox (1797-1877), 14e baronnet
d’Irlande de Dunmanway, en Irlande. Sir Edmund Cox (1797-1877), Ireland 14th Baronet
of Dunmanway, Ireland.

Une bonne et belle histoire

À la recherche d’Endiang
In Search for Endiang
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J’espère que tout va bien pour vous tous et toutes.

Nous sommes en pause depuis que le Covid-19 a fait en sorte que toutes
les activités ont cessé et que nous sommes confinés à la maison. En attendant
de recommencer Viactive, je vous suggère d’aller visionner le site internet
Move50+ : https://move50plus.ca.

Ce sont des capsules regroupées sous différentes catégories : sans limite,
vitalité, posture et stabilité, en douceur ou sur chaise.

Ceux ou celles qui désirent recevoir des routines par courriel appelez-

moi au 819 848- 2516.

Ça va bien aller ! 

On se revoit en septembre si tout va bien. 

par Marthe Yaworski

pour les Dynamiques de St-Félix

VIACTIVE
Marthe Yaworski, RESPONSABLE

Ça va bien aller !
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COLLABORATION SPÉCIALE
par Tim Borlase

Le Félix

Endiang* appartenait à mon arrière-
arrière-grand-père, Sir Edmund Cox
(1797-1877), 14e baronnet d’Irlande de
Dunmanway, en Irlande, et à son épouse
Lady Anne Eleanor Mary Faunce (Cox)
(1801-1879). Ils ont eu quatre filles : Mary
Jane Francis 1832-1892 qui a épousé
George Borlase de Sherbrooke, Augusta
Julia 1835-1909, Harriet Louisa Bridges
1837-1910 et Ada Fanny 1840-1918 qui
a épousé le capitaine Hugh Austin de
Chambly. 

Sir Edmund Cox avait reçu une
concession de terre de l’armée britannique
en raison de son service dans la première
guerre birmane en tant que colonel pour
le 87e Royal Irish Fusiliers. Il était égale-
ment le petit-fils du colonel Nicholas Cox
qui était l’un des aides du camp du
général Wolfe au siège de Québec. Il sem-
ble qu’ils étaient habitués à une vie pri-
vilégiée avec des serviteurs.

Endiang est originaire de Birmanie
(aujourd’hui Myanmar) où Sir Edmund
Cox a servi pendant la première guerre
birmane. Une fois déménagé au Canada,
il a mis sur pied une compagnie (milice)
de bénévoles et ensemble, ils ont cons -
truit l’église Saint-Paul à Sydenham Place
(également connue sous le nom de
Kingsey) qui est toujours debout, aujour-
d’hui inoccupée. Ils ont également fait

construire une grande tombe en métal
derrière l’église comme lieu de sépulture
pour son épouse et lui ainsi que leurs
trois filles mais pas nécessairement leurs
maris. Ainsi, mon arrière-grand-père a
été informé qu’il ne serait pas enterré
là-bas.

Ces précautions auraient été prises
pour éviter que ses gendres, considérés
de classe inférieure, ne puissent être enter-
rés, avec les Cox de souche. Cette obses-
sion des classes sociales était aussi partagée
par Eleanor Mary qui aurait confié à un
voisin qu’à son arrivée au ciel, si elle y
trouvait ses domestiques, elle préfèrerait
ne pas y rester. 

-Annals of Richmond County and
Vicinity, vol.1, Richmond County
Historical Society, 1966, p.165

Malheureusement, Endiang n’est plus.
À l’automne 2018, Susan Mastine et son
mari Russell Frost (tous deux avec de
riches racines à Saint-Félix-de-Kingsey),
Esther et Don Healy de la Société d’his-
toire de Richmond, nous ont emmené,
mon épouse Kathleen et moi, à la
recherche de l’endroit où Endiang aurait
été construite. Ce fut un moment très
excitant de penser que j’étais en train de
marcher là où mes ancêtres avaient
marché. 

L’historien Saint-Amant a décrit
l’empla cement de cette façon :

« Sur une terre située à une endroit
admirable où la Saint-François, faisant
un détour gracieux, forme une anse
tranquille encadrée de hautes falaises.
C’est là qu’Edmond Cox se fit construire
une maison dont la forme étrange fait
penser un peu aux châteaux crènelés du
Moyen Âge. »

La maison doit avoir été démolie après
1909. May Austin Low, fille d’Ada Fanny
Cox, a publié le poème suivant en 1909
dans son livre de poésie intitulé
« Confessions ».

« Endiang
Une maison silencieuse se trouve

maintenant là où une fois une
maison

Des bras tendus, solides et vrais pour
abriter tout ce qu’elle aimait.

Ses portes sont fermées; ses murs ne
se réveillent plus

Aux sons de réjouissances. Vignes
virginiennes

Plus besoin de caresser le porche,
mais tomber, plaider

Pour la pitié humaine, nichée sur leur
besoin

Au milieu du mélange de pensées et
d’églantiers

Des roses fragiles qui fleurissent
maintenant pour mourir

Et des rubans d’herbages qui
ondulent encore doucement

Leur gloire élancée dans l’air d’été.

Hark ! À travers les pièces vides et la
salle feutrée,

Le son des voix enfantines monte et
descend :

Le bruit des pas qui volent, le rire bas
Ce ne sont que des échos du passé.
Cette maison ne se réveillera plus

jamais pour entendre
Les cœurs heureux qui doivent

encore le chérir. »

J’ai souvent essayé d’imaginer ce que
ça devait de vivre là. Mes tantes avaient
l’habitude de dire que si vous étiez invités
à dîner chez les Cox et que vous posiez
vos coudes sur la table, vous deviez vous
asseoir au repas avec deux bols à soupe
sous vos coudes. Pourtant, pour May
Austin Low, cette impressionnante maison
sur la rive de la rivière était une maison
heureuse pour elle. Endiang.

(texte traduit par Google, modulé par

Daniel Rancourt)

suite de la page 3

À la recherche d’Endiang

suite à la page suivante

L’église Saint-Paul à Sydenham Place.
The church of St. Paul’s in Sydenham
Place. © Photos gracieuseté de M. Tim Borlase
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NATHALIE CLOUTIER

HEURES D’OUVERTURE
LUNDI-MARDI-MERCREDI : 9h À 18h30

JEUDI : 9h À 20h

VENDREDI : 9h À 18h30

SAMEDI : 10h À 17h

DIMANCHE : FERMÉ

Surveillez nos concours sur Facebook
Devenez membre de notre page Facebook.

Voici l’adresse pour vous inscrire :

www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier

4105, rue Principale St-Cyrille-de-Wendover

Téléphone : 819 397-6066

Télécopieur : 819 397-6020

SERVICES OFFERTS
• Livraison gratuite (Détails en succursale) • Borne photo

• Prise de photo passport et d’identité

Affilié à :

Bonjour chers clients,

Nous avons le plaisir de vous annoncer qu’a partir du 1er juin nous revenons à nos heures habituelles,
du lundi au mercredi de 9h à 18h30, le jeudi 9h à 20h, le vendredi de 9h à 18h30 ainsi que le samedi de
10h à 17h. Nous vous demanderons toutefois de vous désinfecter les mains en rentrant et de porter
un masque que vous pourrez acheter sur place. Le service à l’auto sera toujours disponible.

Nous vous prions de NE PAS vous présenter à la pharmacie si vous présentez de la toux, de la fièvre,
de l’essoufflement ou une perte d’odorat ou si vous êtes en attente d’un résultat ou si vous êtes
atteint du coronavirus.

Nous vous prions de faire préparer d’avance vos ordonnances soit par téléphone dès 9h les jours de
semaine, soit en utilisant notre application «Ma Pharmacie» ou encore le site « familiprix.com».

COLLABORATION SPÉCIALE
par Tim Borlase

Le Félix

In Search for Endiang

Iwas fortunate to grow-up with two
maiden aunts who lived together in

Westmount (Montréal) all their lives. As
Anglophones in an Anglophone enclave their
worlds were small, but they had inherited
papers, photographs, clothing, painting and
furniture from generations past and kept
them all. I found these stories fascinating
and listened intently. By coincidence I was
living in Montreal, learning French, when
my Aunt Dora Borlase died in 1992. I, in
turn, inherited the papers, photographs,
clothing, paintings and furniture of my aunt.
Among these treasures were two renderings
(one watercolour, one oil painting) of a large
home built on the oxbow of the St. Francis
(Saint-François) River between Richmond
and Drummondville. Piecing together the
clippings with the artwork a great story

unravelled. In 1992 my mother and I trav-
elled to the Eastern Townships to see what
we could find out. 

Endiang* was owned by my great-great
grandfather Sir Edmund Cox (1797-1877),
Ireland 14th Baronet of Dunmanway, Ireland
and his wife Lady Anne Eleanor Mary Faunce
(Cox) (1801-1879). They had four daughters:
Mary Jane Francis 1832-1892 who married
George Borlase of Sherbrooke, Augusta Julia
1835-1909, Harriet Louisa Bridges 1837-
1910 and Ada Fanny 1840-1918 who married
Capt. Hugh Austin of Chambly. Sir Edmund
had been given a land grant from the British
Army because of his service in the first
Burmese War as Colonel for the 87th Royal
Irish Fusiliers. He was also the grandson of
Col. Nicholas Cox who was one of General
Wolfe’s Aides-de Camp at the Siege of Quebec.
It appears that they were accustomed to a
privileged life with servants.

Endiang originates from Burma (now
Myanmar) where Sir Edmund Cox served
during the First Burmese War. Once he moved
to Canada, he established a Company (mili-
tia) of volunteers and together they built the
church of St. Paul’s in Sydenham Place (also
known as Kingsey) which still stands, now
empty. They also had a large metal tomb built
behind the church as the final resting place
for them and their four daughters but not
necessarily their husbands. My great-grand-
father was told he would not be buried there. 

«This was done, it is told, so that the
daughter’s husband, considered by the colonel
to be of lesser clay could not be interred with
the family. In fact, so class conscious were
they all, that Mrs. Cox, while visiting a neigh-
bour, once remarked that if she went to heaven
and found her servants there, she would rather
not stay.»

-Annals of Richmond County and
Vicinity, vol.1, Richmond County Historical
Society, 1966, p.165

suite de la page précécdente
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COLLABORATION SPÉCIALE
par Tim Borlase

Le Félix

Unfortunately, Endiang is no more. In
the fall of 2018, Susan Mastine and Russell
Frost, (both with strong roots in the Township
of Kingsey), Esther and Don Healy of the
Richmond County Historical Society, toured
my wife Kathleen and I around looking for
where it must have been built. It was a very
exciting time to think that I was actually
walking where my ancestors had walked.
Historian Saint-Amant described the location
in this way :

« [Translation]On land located at a sce-
nic spot where the St. Francis River, making
an elegant bend, forms a calm cove framed
by high cliffs. That is where Edmund Cox
had a house built in a strange shape a bit
reminiscent of a Middle Age castle. »

The house must have been demolished
after 1909. May Austin Low, daughter of
Ada Fanny Cox, published the following
poem in 1909 in her book of poetry entitled
« Confessions ».

« Endiang
A silent house now stands where

once a home
Stretched strong, true arms to shelter

all it loved.
Its doors are closed; its walls no

longer wake 
To sounds of revelry. Virginian vines 
No more caress the porch, but falling,

plead 
For human pity, nestling on their

need 
Midst medley of heartsease and sweet

brier-
Frail roses which now bloom to die

uncared-
And ribbon- grasses which still softly

wave 
Their slender glory through the

summer air.

Hark! Through the empty rooms,
and hushed hall,

The sound of childish voices rise and
fall:

The sound of flying footsteps,
laughter low-

These are but echoes of the long ago.

This home will never wake again to
hear

The happy hearts that still must hold
it dear. »

I have often tried to imagine what it
must have been like to live there. My aunts
used to say that if you were invited to din-
ner at the Cox’s house and you rested your
elbows on the table, you had to sit there
at the meal with two soup bowls under

your elbows. Yet for May Austin Low this

impressive formal house on the elbow of

the river was a happy home. Endiang.
(with the collaboration of Susan C.

Mastine)

Tim Borlase CM ONL
M. Timothy « Tim » Borlase, de
Pointe-du-Chêne, Nouveau-
Brunswick, est membre de l’Ordre
du Canada depuis le 12 mai 2016
pour sa contribution à des initiatives
principalement destinées aux jeunes
dans le domaine des arts, de la
musique et du théâtre au Labrador
et au Nouveau-Brunswick.

Depuis plus de quatre décennies,
Tim Borlase encourage la participa-
tion des jeunes dans les arts et la
culture. Tout au long de sa carrière
au conseil scolaire du Labrador, il a

conçu des programmes d’éducation artistique pour permettre aux élèves de
raconter leurs histoires au moyen de la musique, du théâtre et de la danse. Il
est cofondateur du Labrador Creative Arts Festival, qui mise sur l’art pour pro-
mouvoir l’autonomisation, en particulier chez les jeunes Autochtones. Lorsqu’il
s’est installé à Moncton à sa retraite, il est devenu le directeur de l’École des
arts de la scène du Capitol, qu’il a transformée en programme de théâtre bilingue
pour les gens de tout âge.

* * *

Mr. Timothy « Tim » Borlase, from Pointe-du-Chêne, New Brunswick, has been
awarded Membership of the Order of Canada on May 12, 2016 for his contri-
butions to arts, music and drama initiatives, particularly for youth, in com-
munities across Labrador and New Brunswick.

For more than four decades, Tim Borlase has championed youth participation
in arts and culture. Throughout his career with the Labrador School Board, he
developed arts education programming that had students expressing themselves
by sharing their stories through music, drama and dance. He co-founded the
Labrador Creative Arts Festival, which uses art to promote self-empowerment,
particularly among Indigenous youth. After retiring to Moncton, he became the
director of the Capitol School of Performing Arts, which he developed into a
bilingual drama school for people of all ages.

Tim Borlase CM ONL. © Photos gracieuseté

de M. Tim Borlase
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par Jocelyne Fontaine
POT-PO RRI

• •

••

L’amour d’un père est plus haut qu’une montagne
L’amour d’une mère est plus profond qu’un océan

Proverbe japonais

Fais attention à tes pensées, car tes pensées deviennent tes
paroles. Fais attention à tes paroles, car tes paroles deviennent
tes actions. Fais attention à tes actions, car tes actions deviennent
tes habitudes. Fais attention à tes habitudes, car tes habitudes

deviennent ton caractère. Fais attention à ton caractère, car

ton caractère devient ton destin.

Proverbe chinois

La folie, c’est de refaire toujours la même chose et s’attendre

à des résultats différents

Albert Einstein

Pensées du mois

Les gens de la municipalité de 

Saint-Félix-de-Kingsey qui vivent

présentement une période financière

difficile, due à une perte d’emploi, à 

de la maladie ou à toute autre situation,

peuvent faire une demande d’aide

alimentaire en composant le numéro de

téléphone 819 848-2530.

Les responsables du comité Partage Saint-Félix :

Hélène Grondin, Lise Lachapelle et 

Sylvie Lachapelle

Comité Partage 
de Saint-Félix-de-Kingsey

ph
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En début d’année, une montre nous
a été remise par le Directeur régional

afin de récompenser les recruteurs pour
l’année 2018-2019. À la suite d’un tirage
au sort, effectué par frère François Marcil,
c’est frère Roger Francoeur qui s’est
mérité la montre au logo des Chevaliers
de Colomb, Club Élite-Recrutement.
Félicitations à frère Roger pour son tra-
vail acharné dans le but de recruter des
nouveaux membres.

En avril dernier, c’est avec une immense
fierté que nous avons remis une plaque
hommage à frère Rosaire Chagnon et son
épouse Pauline pour leurs nombreuses
années d’implication au sein de la com-
munauté. Celle-ci aurait due lui être
remise au dîner de cabane à sucre, s’il
avait eu lieu. Frère Rosaire est Chevalier
de Colomb depuis 1993 et dès ses débuts,
il est demeuré impliqué dans le conseil.
Il agit maintenant à titre de chancelier et
ce, depuis plusieurs années. Il s’est égale-

ment occupé de la vente des billets des
œuvres avec Pauline, participe à la dis-
tribution du pain partagé et tous les deux,

sont toujours activement impliqués dans
les événements pastoraux pour l’Église
de la paroisse. Nous vous remercions de
votre dévouement et de votre soutien
pour les bienfaits de la communauté.

Du nouveau chez les Chevaliers de
Colomb ! Dernièrement, j’ai assisté à une
cérémonie d’accueil par vidéo conférence.
Une vingtaine de nouveaux candidats ont
adhéré aux 1er, 2e et 3e degrés en seule-
ment 30 minutes ! Les familles et amis
peuvent ainsi assister à la cérémonie. Le
futur nous dira si cette nouvelle formule
sera plus profitable pour la chevalerie.
Moi, je crois que oui.

Prendre note que la prochaine ren-
contre du mois de juin n’aura pas lieu
puisque nous n’avons toujours pas obtenu
l’autorisation de la municipalité pour
redémarrer nos activités. 

Je vous souhaite à tous un très
bel été !

CHEVALIERS DE COLOMB 7619 SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY
par Mario Benoit
Grand Chevalier

Frère Roger Francoeur qui s’est mérité
la montre au logo des Chevaliers de
Colomb.

Message de
remerciement

Voici un message de remerciement reçu pour

les frères Chevaliers :

Un Merci très sincère au Grand
Chevalier Mario Benoît et tous les
Chevaliers de Colomb pour l’hommage que
vous nous avez fait sur une magnifique
plaque. La délicatesse est une grande qualité
parce qu’elle crée du bonheur. Merci pour
ce geste qui fut apprécié à sa juste valeur.

Encore une fois MERCI !
Sincèrement 

Pauline et Rosaire Chagnon
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Les restes de table sont une des
plus grandes sources de gaspillage

alimentaire.

Soit qu’on les oublie, soit ils se perdent
dans un frigo trop chargé, soit qu’on
ignore comment les réutiliser, soit qu’on
n’a pas le goût de manger la même chose.

Voici quelques pistes de solutions :

1. La soirée des restants
Réservez une journée par semaine pour
manger les restes. Afin de rendre cela plus
amusant et attirant, vous pouvez ajouter
des garnitures comme du fromage râpé,
de la crème sure, des noix hachées,
des échalotes hachées, de la salsa, des
ketchups, et peut-être même des nachos.
Laissez votre famille faire preuve d’imagi -
nation pour créer leur propre gueuleton.

2. Faire du neuf avec du vieux
Transformez vos restants en nouveau
repas en changeant l’assaisonnement, en
y ajoutant une viande, un légume, des
fruits de mer, du riz frit, une sauce pour
pâtes. Vous pouvez aussi incorporer vos
restants à une soupe, à une fricassée ou
à une casserole. Essayez de créer un plat
différent de l’original.

3. Faire de votre congélateur 
votre ami

Si vous avez un plat en surplus et que vous
ne pensez pas le manger dans un avenir
rapproché, congelez votre préparation en
portions individuelles.

Vous vous en féliciterez quand vous
n’aurez pas le goût de cuisiner, quand
vous serez épuisés, ou quand le goût de
cette préparation vous titillera. Vous
 n’aurez qu’à décongeler au micro-ondes
et le repas sera servi ! Vous pouvez couper
en petits morceaux les viandes cuites et
les congeler en fonction d’une soupe, d’un
riz ou des pâtes futures.

4. Adopter la soupe
Ne soyez pas gênés de cuisiner des soupes.
Vous pouvez y ajouter des restes de
légumes, de fines herbes, des morceaux
de poulet, des cubes de rôtis, un restant
de sauce tomate et des assaisonnements
pour rendre le tout savoureux. Et une
bonne soupe peut facilement s’accompa-
gner de pain baguette ou d’un sandwich
grillé. Un soupçon de parmesan avec ça ?

5. En cuisiner moins
Si vous jetez régulièrement des restes c’est
que vous cuisinez en trop grande quantité.
Réduisez le volume de vos préparations.
Réduisez de moitié ou du quart vos
recettes préférées.

À ne pas oublier :
• Réfrigérer les restes

dans les deux heures.
• Manger les restants

dans 
les 3-4 jours

• S’assurer que les
restants soient bien
visibles dans le frigo
afin de ne pas les

oublier (ex.: contenants en verre
transparent)

• Garder les restants sur les tablettes
supérieures du frigo (à la hauteur
des yeux et des mains !)

• Ne jamais mettre des restants trop
chauds directement au congélateur,
ça pourrait faire décongeler la
nourriture autour.

Vous n’aurez que des avantages à connaî-
tre comment apprêter les restes, et votre
portefeuille s’en portera mieux !

En cette période de confinement,
sortez un peu des sentiers battus et utilisez
votre imagination pour apporter un peu
de magie dans votre quotidien.

Ça va bien aller ! 
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CHRONIQUE DIE ́TO-CONSEIL
par Gisèle Laroche-Bernier

technicienne en diététique

Réutiliser nos restes de table

Salsa à la mangue 
Voici une trouvaille de ma nièce Éliane Faucher qui fait sensation à

chaque fois que nous avons une rencontre familiale.

Ingrédients :
2 mangues en petits cubes
4 tomates en petits cubes
125 ml (1/2 tasse) d’huile végétale
60 ml (1/4 tasse) vinaigre de vin blanc
45 ml (3 c. à soupe) oignons rouges hachés
finement
10 ml (2 c. à thé) d’ail haché finement
20 feuilles de basilic hachées

30 ml (2 c. à soupe) de miel

15 ml (1 c. à soupe) herbes salées du Bas du
fleuve

Poivre au goût

À savourer avec votre grignotine préférée.

Préparation :

Mélanger le tout dans un grand bol.
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LE CLUB FADOQ SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY
Louise Steiger 
Membre

Début de la pétanque et du palet 
Allons-nous pouvoir jouer à la pétanque
cette année ? Si nous nous lavions les
mains avant de commencer à jouer, si
nous désinfections nos boules de pétan-
ques entre chacun des jeux, si nous por-
tions un masque, si nous respections les
deux mètres de distanciation sociale, et
si et si et encore si. Et si on promettait de
faire tout ça, est-ce que l’on obtiendrait
le droit de jouer ? Est-ce que le parc serait
accessible ? Est-ce que l’on aurait du
plaisir à jouer ainsi ? Pas certain.

Normalement les terrains de pétanque
et palet vous attendraient depuis le 25
mai. Au moment où ces lignes s’écrivent
tout ce qui peut se faire c’est marcher
dans le parc. Alors bienvenue aux
marcheurs ! 

Si entre temps, il y avait une levée des
interdictions, sachez que les rendez-vous
ont lieu les lundis et les mercredis à 18h
au Parc-en-ciel. Le Club FADOQ possède
des équipements de pétanque et de palet
qu’il peut prêter à ceux et celles qui dési-
reraient essayer et peut-être revenir par
la suite. 

Pour le moment nous ne pouvons
qu’espérer.

Déconfinement
virtuel pour les
aînés
Ce texte de Marie
Allard de La
Presse du 10 mai dernier suggère aux
aînés un déconfinement virtuel. « Deux
étudiantes en médecine de l’université
McGill ont créé une plateforme virtuelle.
L’objectif  étant de centraliser les
ressources en ligne. On y trouve des idées
et des liens pour faire de l’activité
physique, visiter des musées, assister à

des messes, emprunter des livres
numériques et plus. »

Après consultation du site « DV
aînés » nous vous le recommandons.

Office national
du film 
Sur son site
onf.ca, l’Office
national du film
offre tout à fait gratuitement des milliers
de films. Voici des suggestions : 

Arjuna
Ces voix oubliées
Je suis OK
Ma leçon de chant 
La bête lumineuse 

Besoin d’aide ? Voici des références 
COVID-19 : des ressources pour vous
accompagner
Ligne provinciale COVID-19
Si la COVID 19 vous inquiète ou si vous
présentez des symptômes comme de la
toux ou de la fièvre, vous pouvez contac-
ter ce numéro sans frais.

Téléphone : 1 877 644-4545

Tel-Aînés
Tel-Aînés offre différents services d’écoute
et de référence gratuits et confidentiels
qui ont pour objectif d’aider les personnes
de 60 ans et plus à rompre l’isolement et
à exprimer leurs émotions dans dif-
férentes situations.

Téléphone : 514 353-2463

Ligne d’intervention en prévention du
suicide
Ligne pour contacter un intervenant
des centres de prévention du suicide du
Québec. Les centres de prévention 
du suicide sont composés de profes-
sionnels, d’intervenants qualifiés et de
bénévoles formés pour accueillir toutes
les demandes d’aide et répondre aux
questions.

Téléphone : 1 866 APPELLE 
(277-3553)

L’Appui — ligne Info-Aidant
Service téléphonique professionnel d’é-
coute, de soutien et de référence adapté
aux besoins des proches aidants d’aînés,
cette ligne a pour objectif de les accom-
pagner et de les soutenir dans leurs
démarches, dès le début et tout au long
de leur parcours, en plus de les orienter
vers les ressources de leur communauté.

Téléphone : 1 855 852-7784

Ligne Aide Abus Aînés
La Ligne Aide Abus Aînés est une ligne
téléphonique provinciale visant à venir
en aide aux aînés qui subissent de la mal-
traitance, notamment au sein du réseau
de la santé et des services sociaux.

Téléphone : 1 888 489-ABUS
(2287)

Fédération des centres d’assistance et d’ac-
compagnement aux plaintes (FCAAP)
La FCAAP représente tous les centres
d’assistance et d’accompagnement aux
plaintes (CAAP), qui ont le mandat d’as-
sister et d’accompagner les usagers qui
désirent porter plainte auprès d’une
agence de la santé et des services sociaux
ou d’un établissement de santé et de ser-
vices sociaux. Tout au long du processus
de traitement de la plainte, l’usager peut
compter sur la présence et l’appui du
conseiller assigné du CAAP.

Téléphone : 418 527-9339 
ou 1 877 767-2227

Ligne d’information juridique 1 2 3 aîné
Cette ligne permet aux aînés de parler
gratuitement à un avocat et d’obtenir des
réponses sur une multitude de sujets tels
que les modes de paiement, les achats en
ligne, la fraude, la procuration ou la mal-
traitance financière.

Téléphone : 514 598-0620 poste 123 

Interligne
Le service d’aide aux personnes LGBTQ+
est disponible 24 h/24, 7 j/7 par téléphone,
texto ou clavardage.

Téléphone : 1 888 505-1010
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par Jean-Luc Blanchette, curé

Bien le bonjour !

J’espère que vous vous portez bien en
cette période plus difficile que nous
connaissons depuis quelques semaines.
Le défi est grand de ne pas perdre espoir
au cœur de tout ce qui est vécu. Nous
sommes toujours dans le Temps de
Pâques. Au niveau de notre foi, le Christ
nous réaffirme au cœur même de notre
vie, et même de cette expérience vécue
en lien avec le Covid-19, que la vie est
plus forte que tout, même de la mort.
J’aimerais me faire proche à ma manière,
des personnes qui vivent des deuils en
cette période difficile. Je sais que des gens
de nos quatre communautés formant
notre paroisse St-Luc, ont vécu le décès
d’un être cher sans pouvoir le visiter avant
sa mort et n’ont pas pu célébrer avec toute
leur famille des rites funéraires. Soyons
unis les uns aux autres dans la fraternité
bien sincère en soutenant ces personnes
de notre prière. 

Bien entendu que l’arrêt des célébra-
tions dans nos églises peut être bien désta-
bilisant et peut-être avons-nous
l’impression que tout s’est mis sur pause.
C’est un aspect de notre vécu de com-
munauté qui est sur pause, puisque nous
pouvons continuer de vivre notre foi au
quotidien. Nous vous rappelons que le
site internet des paroisses de
Drummondville est mis à jour fréquem-
ment. www.paroissesdrumondville.com.
Vous y retrouvez des renseignements pour
soutenir votre vécu de chaque jour et des
liens intéressants. 

Nos comités d’entraide ont une belle
collaboration avec les Chevaliers de
Colomb de St-Cyrille et de St-Félix. Pour
de l’aide alimentaire, vous pouvez contac-
ter le 819 848-2530 (St-Félix) ou le
819 397-2955 (St-Cyrille et environs).

Nous pouvons continuer les célébra-
tions à NousTV au canal 555-HD (ou
canal 3), avec variété de style et d’inter-
venants. Lundi, mercredi et vendredi
16h30. Reprise le mardi, jeudi et samedi
9h30. Nous avons aussi la messe le
dimanche à 9h. 

Je sais que ce n’est pas tout le
monde qui a Cogeco comme dis-
tributeur, donc je mets régulière-
ment quelques messages et des
messes sur la page Facebook de la
paroisse St-Luc. N’hésitez pas à
consulter cette page, c’est une belle
manière de demeurer proche les
uns des autres comme commu-
nauté chrétienne. 

J’aimerais vous rappeler mon invitation
particulière habituelle afin de demeurer
des disciples missionnaires engagés dans
nos milieux. Pourquoi ne pas rejoindre
par téléphone, les personnes que nous
avions l’habitude de rencontrer dans nos
différentes activités ou à l’église ? Il me
semble que cela serait intéressant de
garder des liens de proximité. Je vous
invite aussi à la prière solidaire en ce
temps bien particulier de notre histoire.
Nous sommes en ce temps où l’Esprit
Saint souffle encore sur nos communautés
et dans nos vies, tout comme il l’a fait
dans le cœur des Apôtres lors de la
Pentecôte (dans la Bible : livre des Actes
des Apôtres, chapitre 2, versets 1 à 36).
Que cet Esprit nous donne de l’audace
au quotidien. Nous ne savons pas encore
lorsque pourront reprendre nos activités
en cette période de déconfinement.
Gardons courage et soyons remplis
d’espé rance devant cet avenir qui se
pointe le bout du nez. Merci à nos béné-
voles et aux personnes qui sont de véri-
tables témoins de joie, de confiance et de
foi dans nos communautés. J’ai hâte de

vous retrouver, vous me manquez
 beaucoup… 

Il est possible de soutenir votre
paroisse selon vos moyens actuels,
en nous faisant parvenir un don
(montant forfaitaire, l’équivalent
de votre don à la quête pour un
mois, etc.) par la poste (34, rue
Saint-Louis, St-Cyrille-de-
Wendover, (QC) J1Z 1S1) ou en
déposant votre chèque au nom de
la Paroisse St-Luc dans la boîte à
malle du presbytère St-Cyrille. Merci
beaucoup pour votre soutien.

Pour nous joindre, contactez le
presbytère de St-Cyrille 

819 397-2344. 
Demeurons solidaires les uns et

les autres dans la prière. 
Prenez soin de vous et de vos

proches. Bon courage et que le
Seigneur vous bénisse… 

La vie est plus forte que tout

PAROISSE SAINT-LUC
Communauté catholique de Saint-Félix-de-Kingsey 
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Plusieurs organismes du Centre-du-
Québec, s’associent pour présenter

des webinaires gratuits tous les mardis
matin à 10h, à compter du 12 mai
prochain. C’est sur la page Facebook
Proches aidants Centre-du-Québec que
se retrouvera le lien hebdomadaire pour
participer aux rencontres. 

C’est ainsi que l’Appui Centre-du-
Québec, les trois associations de proches
aidants (APPABNY, APAAE, APPAD) et
la Société Alzheimer du Centre-du-
Québec se relaieront pour animer ces
webinaires d’information pendant
8 semaines (jusqu’au 30 juin). Pour se
faire, on a opté pour l’utilisation de la
plateforme Zoom, qui permet les inter-
actions entre les participants et le confé-
rencier, mais également l’enregistrement
de la conférence pour permettre sa redif-
fusion. La première rencontre du 12 mai
servira d’ailleurs à se familiariser avec
Zoom et comprendre son fonction-
nement. Par la suite, toujours en lien avec
le rôle de proche aidant, les sujets abordés
seront : Quels sont les services offerts au
Centre-du-Québec qui peuvent aider en
cette période de pandémie, choisir de se
respecter, trouver l’équilibre dans son ali-
mentation, les bienfaits de l’activité
physique, comment apprivoiser sa soli-
tude, l’importance du divertissement et
la pleine présence. 

Les organismes sont toujours là
pour vous !
Le rôle de proche aidant est parfois parti-
culièrement exigeant et plus encore dans
le contexte où nous sommes actuellement.
« Nous vivons beaucoup d’incertitude et
d’isolement. Ces rencontres ne sont pas
aussi intéressantes que celles en présence,
mais elles permettent de se sentir moins
seul et de s’informer. En se donnant ren-
dez-vous tous en même temps, on partage

quelque chose, on brise une routine et
on dit aux proches aidants : on est là ! »
mentionne Janik Ouimet, directrice de
l’Appui Centre-du-Québec. 

Encore une fois, les organismes qui
travaillent avec les proches aidants
démontrent leur soutien, leur capacité
d’adaptation et leur présence dans le

milieu. « Ils sont là pour leurs proches,

nous devons être là pour eux » affirme

Emmanuelle Blanchard, directrice de

l’Association des proches aidants

Drummond et instigatrice du projet. 

Proches aidants de partout au Centre-

du-Québec soyez au rendez-vous !

APPUI
www.lappui.org/centre-du-Quebec

Des webinaires gratuits pour les proches
aidants tous les mardis
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La MRC de Drummond invite les
organismes à but non lucratif et les

coopératives de son territoire à soumettre
des projets dans le cadre du Fonds d’aide
et de soutien aux organismes (FASO).

Ces projets doivent favoriser la mobili-
sation des communautés ou l’améliora-
tion des milieux de vie, que ce soit sur le
plan social, culturel, économique ou envi-
ronnemental. Sous forme de subvention,
l’aide accordée est d’un maximum de
50 % du coût admissible d’un projet,
jusqu’à concurrence de 8000 $.

La recevabilité d’une demande et le
montant accordé, s’il y a lieu, sont
déterminés par un comité d’analyse
selon l’ensemble des critères établis
ainsi que les objectifs poursuivis par
l’organisme. Celui-ci doit être actif ou
offrir des services dans plus d’une
municipalité du territoire de la MRC
de Drummond. 

Le FASO est financé à même le nou-
veau Fonds régions et ruralité (FRR) du
gouvernement du Québec, qui vise
notamment à appuyer les MRC dans

l’exer cice de leurs responsabilités liées au
développement local et régional.

La description détaillée du FASO et
le formulaire de demande d’aide finan-
cière sont disponibles au www.mrcdrum-
mond.qc.ca/fonds-et-programmes. Il est
également possible d’en savoir davantage
en joignant Danielle Ménard à
 dmenard@mrcdrummond.qc.ca ou au
819 477-2230, poste 107. La date limite
pour le dépôt d’une demande dans le
cadre de cet appel de projets est le 30 juin
prochain.

MRC DE DRUMMOND
Par Jean Dufresne

Conseiller en communication MRC de Drummond

Fonds d’aide et de soutien aux organismes : 
la MRC de Drummond lance un premier appel

de projets pour l’année 2020

La MRC de Drummond annonce que les
visites de propriétés par les techniciens
de son Service de l’évaluation foncière
reprennent dès cette semaine. Celles-ci
avaient été interrompues à la mi-mars,
en raison de la pandémie de COVID-19.

Ces visites sont requises pour les nou-
velles constructions, lorsque des change-
ments sont apportés à une propriété ou
au moment de la révision périodique des
rôles d’évaluation des municipalités. Elles
visent à établir la valeur des propriétés
afin que les municipalités puissent établir
les taxes foncières payables annuellement
pour chacune d’elles.

Nouvelle procédure
Compte tenu des consignes sanitaires
toujours en vigueur, une nouvelle procé-
dure a été instaurée. Ainsi, une lettre et
un questionnaire sont d’abord envoyés
au propriétaire avant la visite du techni-
cien. Jusqu’au retour à une situation nor-
male, la visite se fait uniquement à

l’extérieur des bâtiments, sauf dans cer-

tains cas, comme celui d’une maison

neuve, où elle peut également inclure l’in-

térieur si le propriétaire y consent. 

La MRC de Drummond a la respon-

sabilité de déterminer la valeur des pro-

priétés dans l’ensemble des municipalités

de son territoire, à l’exception de la ville
de Drummondville. 

Il est possible d’obtenir plus de ren-
seignements au sujet des visites de pro-
priétés en contactant Luc Letendre,
technicien sénior à la MRC, à
lletendre@mrcdrummond.qc.ca ou au
819 477-2230, poste 109.

Reprise des visites de propriétés par le Service de
l’évaluation foncière de la MRC de Drummond
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JOUONS UN PEU
par Priscilla Dion

Solutions à la page 36
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REBECCA’S REFLECTIONS
By Rebecca Taylor

Ithought that we could all use a bit of a change. Therefore, this month, I decided to share one of my short stories with you.
It was published by Perspectives Magazine in July 2019. 

What am I? I am glad that you asked
because I have a great story to tell you. I
began my life as a hand saw with a
wooden handle and a metal blade. I
worked hard and sharpened my teeth on
wood and helped my master to get his
work as a carpenter done. But, when I
grew old and my master retired, I was sold
in a garage sale. My handle was rickety,
and my blade was rusty from the years of
hard work that I had done. I was scared
of what was going to happen to me. I did-
n’t want to be tossed into the garbage
because I wasn’t as useful as I used to be.
Because of my age and wear and more
people using power tools, I knew that the
likelihood of someone wanting to buy me
was unlikely. I sat out on a table in the
sunshine all day on Saturday and barely
anyone looked at me. This made me sad,
but I understood. It was raining on
Sunday and we were moved from the out-
side into a garage. Less people stopped
by to see me and the other items for sale,
but we still had some visitors. We could
hear children playing and adults talking
in the multi-family sale. I enjoyed hearing
the sounds of people enjoying life. I was

nervous though of what would happen
at the end of the sale if someone didn’t
buy me. 

But I was fortunate because I never
had to find out. Near the end of the day,
a man came and bought me. He took me
home to his garage and began to draw on
me with some sort of chalk. I wasn’t sure
what he was doing, but there was a mirror
in the room, and I could see the designs
that he was putting on my metal body.
There were images of trees and flowers
and I was looking forward to seeing where
this man’s creativity would go. When he
was finished drawing on me, he left for
the night. I went to sleep feeling content
on his workbench. The next morning, the
man returned carrying a cup of coffee in
his hand. He sat down and looked me
over while he sipped on his hot beverage.
Then, he got out some sort of tool and
because to make careful and detailed cuts
where he had made the design. I have
since learned that the tool is called a
plasma cutter and it is a favourite for
metal artists like the man who had bought
me. The sparks from the plasma cutter
didn’t hurt me and neither did the cuts.

I was simply in awe of the man’s talents
as I watched what he was doing in the
mirror. When he was finished, he buffed
me and then clear coated me, and then
left me on the workbench to dry. A few
days later, the man came back and picked
me up. He tied a red bow to my handle
and then headed outside and put me on
the backseat of his grey pick-up truck.
The ride wasn’t long, and we soon arrived
at a party. I could tell because of all the
banners that said ‘Happy birthday’ on
them. I was added to a pile of presents
and was so pleased when the young
woman whose birthday it was finally saw
me. She thanked the man who had made
me for the exquisite gift of repurposed
art. Now, I live on the woman’s wall in
her office. She looks at me everyday with
a smile on her face. I was once old, but I
have been made new and will live forever
in my new form as wall art. I couldn’t
have asked for a better retirement. I am
still a saw, just a different version of what
I once was.

Hope you have a good month.
Take care and be safe. 

Transformed Saw

A Little Reading For You

Image source: www.etsy.com
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Nous désirons remercier toute notre population pour tous les efforts que vous avez déployés depuis le
début de la période de confinement. Notre Municipalité compte moins de 5 cas, mais nous devons tous
continuer de suivre les directives de la Santé publique et du gouvernement, afin de nous protéger et de
protéger les autres. Bien que le gouvernement annonce un déconfinement graduel, il est fortement
recommandé de continuer à suivre les règles d’hygiène de base et de respecter les deux (2) mètres de
distanciation sociale.

Afin d’alléger la situation financière des citoyennes et citoyens, à la réunion du Conseil municipal
du 4 mai dernier, les membres du Conseil ont voté pour suspendre temporairement les intérêts sur les
paiements de taxes, et ce jusqu’au 7 juillet 2020. Cependant, comme vous le comprendrez, nous demandons
aux citoyennes et citoyens qui le peuvent, d’effectuer leurs versements de taxes car, comme vous le savez
déjà, la Municipalité a elle aussi des obligations financières à rencontrer. 

Les bureaux de la Municipalité sont ouverts à compter d’aujourd’hui le 11 mai 2020. Des mesures
préventives strictes ont été mises en place pour vous protéger et protéger nos employés. Nous comptons
sur votre collaboration habituelle pour respecter ces consignes. 

Les services essentiels sont toujours en place. L’horaire habituel du bureau municipal est à nouveau
en vigueur, incluant le vendredi matin jusqu’à midi. 

Nous restons à votre écoute et nous vous remercions de votre compréhension et de votre précieuse
collaboration!

Les membres du Conseil municipal,
Thérèse, Douglas, Suzanne, Jean-François, Simon, Éric et Christian

LA MUNICIPALITÉ VOUS INFORME
www.saintfelixdekingsey.ca

Message de votre Conseil municipal
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Enfin, nous savons que le camp de jour
sera tenu cette année pour les

citoyennes et citoyens de la Municipalité
en date prévu le 25 juin 2020.

C’est donc avec plaisir que nous prenons
dès maintenant les inscriptions. Veuillez
communiquer rapidement avec Victor-
Ann Arseneault, notre coordonnatrice
du camp de jour.

camp.jour@saintfelixdekingsey.ca

Toutefois, le gouvernement et l’asso-
ciation des camps de jour du Québec ont
émis des restrictions que nous devons
respecter.  Le ration par moniteur est plus

petit que l’année dernière. Considérant
que la distanciation doit être respectée
lors des activités des petits, nous avons
besoin de plus d’équipements et de moni-
teurs.  Nous avons aussi besoin d’utiliser
différents locaux afin de faciliter la dis-
tanciation et les règles émises par santé
Canada.

Malgré tout cela, le camp vivra cette
année !

Sous le thème « La Saison des Défis »
l’équipe dynamique du camp d’été saura
divertir les tout petits avec plaisir et joie.
Les défis seront à l’honneur, considérant
la situation dans laquelle plusieurs ont
subis.

Un premier paiement sera exigible le
premier jour du camp d’été. Oui, les
enfants devront, selon les circonstances,
porter un masque qui sera offert par la
Municipalité. Oui, les enfants devront se
laver les mains avec une solution ou avec
du savon et de l’eau.  Ensemble nous y
arriverons à faire du camp de jour 2020
un plaisir, une découverte et un
épanouissement pour tous.

Dépêchez-vous de vous inscrire !

Carole Pigeon, directrice
générale et

Secrétaire-trésorière.
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Camp de jour

LA MUNICIPALITÉ VOUS INFORME
www.saintfelixdekingsey.ca

Votre bibliothèque est fermée en ce moment.
Par contre, il pourrait y avoir des changements
bientôt au fur et à mesure que le
gouvernement nous permettra d’ouvrir les
portes avec les mesures sanitaires et de
sécurité qui s’impose durant la pandémie.

Nous vous remercions de consulter
régulièrement le site de la
Municipalité,
Facebook et
l ’ a f f i c h e u r
n u m é r i q u e
extérieur pour
les dernières
mises à jour
de la situation.

À LA BIBLIOTHÈQUE
par Émilie Choquette
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Cette année, en 2020, un total de 7500 $
en bourses d’études a été octroyé aux
étudiantes et étudiants provenant des
municipalités de la MRC Drummond.
La Municipalité de Saint-Félix-de-
Kingsey a remis une bourse de 350 $ à
Audrey-Anne Chainey-Rivest, étudiante
dans les « Techniques d’intervention en
délinquance ». 

Le Cégep choisit à chaque année les
récipiendaires basés sur les critères sui-
vants : l’excellence, la persévérance et
l’enga gement des étudiantes et  étudiants. 

Félicitations Audrey-Anne et bonne
continuité !

Les membres du Conseil
municipal

FONDATION DU CÉGEP DE DRUMMONDVILLE

Audrey-Ann Chainey-Rivest.

L’excellence, la persévérance et l’enga gement 
des étudiantes et  étudiants

Compte tenu de la situation actuelle,
la remise des Bourses des munici-

palités mise en œuvre par la Fondation
du Cégep de Drummondville n’a pas
pu avoir lieu, comme prévu, le 26 mars
dernier. Néanmoins, 17 des 18 munici-
palités de la MRC de Drummond ont
tout de même réitéré leur appui aux étu-
diants et étudiantes du Cégep de
Drummondville par l’octroi de bourses
de réussite totalisant la somme de
7500 $.

Rock Moisan, président du conseil
d’admi nistration de la Fondation du
Cégep de Drummondville, a d’ailleurs
souligné l’importance de ce partenariat.
«La remise des bourses des municipalités
est maintenant devenue une tradition qui
perdure depuis plus de vingt ans. La
Fondation est fière de pouvoir compter
sur des partenaires tels que les munici-
palités afin de souligner la persévérance

scolaire de nos étudiants et étudiantes au
Cégep de Drummondville. Cette volonté
d’appuyer des étudiants provenant de
leur territoire dans la poursuite de leurs
études, surtout en ce contexte particulier,
est réellement digne de mention. » a-t-il
affirmé.

Cette année, 27 étudiants et étudiantes
ont bénéficié de la générosité des muni-
cipalités suivantes : Drummondville,
Durham-Sud, L’Avenir, Lefebvre, Notre-
Dame-du-Bon- Conseil (paroisse), Notre-
Dame-du-Bon-Conseil (village),
Saint-Bonaventure, Saint- Cyrille-de-
Wendover, Saint-Félix-de-Kingsey, Sainte-
Brigitte-des-Saults, Saint-Germain-
de-Grantham, Saint-Guillaume, Saint-
Lucien, Saint-Majorique-de-Grantham,
Saint-Pie- de-Guire, Saint-Edmond-de-
Grantham et Wickham. Pour être admis-
sibles, les élèves devaient satisfaire aux
critères de réussite du Cégep de
Drummondville et, bien entendu,

provenir de l’une des municipalités parte-
naires du programme de bourses de la
MRC de Drummond.

À propos de la Fondation du Cégep
de Drummondville
Soulignons qu’au cours des dernières
années, la Fondation du Cégep de
Drummondville a démontré qu’elle était
un allié indispensable en remettant envi-
ron 60000$ annuellement en bourses aux
étudiants du Cégep de Drummondville,
grâce à la générosité de ses donateurs, en
plus d’appuyer d’autres projets et initia-
tives du collège.

Rappelons que la Fondation amasse,
gère et distribue des fonds afin que le
Cégep de Drummondville demeure une
maison d’enseignement supérieur de
grande qualité, reconnue pour la réussite
de ses étudiants, pour son innovation et
pour sa dimension humaine.

Les municipalités de la MRC de Drummond
réitèrent leur appui au Cégep de
Drummondville et à sa fondation

En octroyant 7500 $ en bourses d’études à la relève d’ici
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LÉANNE WIRTH

Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
(paroisse)

ISA-MAUDE CARDIN

Saint-Edmond-de-Grantham

CHARLIE LAUZIÈRE

Drummondville

RACHEL ST-LAURENT

Saint-Bonaventure

KAÏLA RODRIGUEZ

Wickham

GABRIELLE LAVOIE

Saint-Bonaventure

CHARLES CARDINAL

Sainte-Brigitte-des-Saults

MÉLANIE  
TURBIDE-LUPIEN

Saint-Pie-de-Guire

JUSTINE DAVIAULT

Saint-Pie-de-Guire

GABRIELLE BEAUCHESNE

Saint-Guillaume

AUDREY-LYNE MARTIN

Saint-Cyrille-de-Wendover

MATHILDE  
LAUZIÈRE COURCHESNE
Saint-Pie-de-Guire

LOU GALLANT

Saint-Lucien

JÉRÔME LUSSIER 

Lefebvre

CHARLOTTE PROULX

Saint-Pie-de-Guire

ABELLIA CÔTÉ

Lefebvre

SARAH DENONCOURT

Saint-Pie-de-Guire

LYDIA LAGARDE

Durham-Sud

JULIE THAO SUTHERLAND

Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
(village)

CHLOÉ DUPUIS

Saint-Majorique-de-Grantham

ANOUK PINARD

Saint-Pie-de-Guire

THIERRY BAZIN

Saint-Germain-de-Grantham

MAÉLIE  
TRINQUE-PERREAULT

Saint-Cyrille-de-Wendover

JUSTIN LAROCHE

L’Avenir

DOMINIC PETITCLERC

Drummondville

AUDREY-ANNE  
CHAINEY-RIVEST
Saint-Félix-de-Kingsey

VANESSA  
BOUCHER-COUTU

Drummondville

Depuis plus de 20 ans, les  
municipalités de la MRC de  
Drummond encouragent la  
persévérance scolaire d’étudiants  
du Cégep de Drummondville en 
provenance de leur territoire par 
l’octroi de bourses de réussite. 

Ensemble, elles ont remis 7 500 $  
à la relève de chez nous.

MERCI!

350 $

200 $350 $

350 $200 $

350 $350 $

100 $100 $

350 $

350 $350 $

350 $200 $

350 $350 $

100 $100 $

350 $

500 $200 $

350 $350 $

100 $350 $

350 $100 $

Les 27 récipiendaires des différentes municipalités de la MRC de Drummond remercient l’ensemble des municipalités par
le biais d’une photographie d’eux-mêmes indiquant « MERCI ». (Photo : Communications, Cégep de Drummondville).
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On bouge,  
tout en continuant  
de se protéger�!

Parce que bouger,  
ça fait du bien�!
La pratique régulière d’activités physiques, sportives, de loisir et de plein 
air, adaptée aux capacités de chaque personne, est bénéfique pour tous, 
peu importe la condition physique. Le jeune enfant améliore ses habiletés 
motrices et se développe globalement, l’élève améliore sa capacité d’attention 
et sa concentration, l’adulte renforce ses capacités de gestion du stress et 
augmente son niveau d’énergie, et la personne aînée améliore sa condition 
de vie et favorise le maintien de son autonomie.

Sur le plan physique, bouger permet de 
maintenir une bonne santé cardiovasculaire 
et métabolique en plus de renforcer le 
système immunitaire. La pratique régulière 
d’activités physiques permet aussi�:

• d’augmenter l’espérance de vie�; 

• d’améliorer la condition physique 
(aptitudes aérobiques, tonus musculaire, 
flexibilité)�;

• de développer de saines habitudes 
de vie qui auront des effets positifs 
sur la qualité de vie.

Le fait de bouger contribue également à 
améliorer la qualité et la durée du sommeil, 
notamment du sommeil profond, le plus 
réparateur.

Bouger pour mieux gérer son stress�! 
Faire de l’activité physique, c’est se 
permettre d’être en santé dans sa tête et 
dans son corps. En bougeant régulièrement, 
on peut mieux traverser des moments plus 
difficiles. Être actif libère des hormones 
qui aident à gérer le stress et contribuent 
à renforcer le bien-être psychologique, 
à bâtir la confiance en soi et à augmenter 
l’estime personnelle.

Le plein air et le contact avec la 
nature diminuent eux aussi les effets 
physiologiques associés au stress et à 
l’anxiété, contribuant ainsi au maintien 
d’une bonne santé mentale.

Bouger surtout pour le plaisir�!
La formule est simple et éprouvée. 
En pratiquant l’activité de votre choix 
(qui respecte les directives de la santé 
publique), vous ressentirez du plaisir, ce 
qui vous donnera le goût de recommencer, 
encore et encore.

Alors bougez à la maison ou dehors, tout 
en respectant les mesures d’hygiène et 
de distanciation physique; parce que vous 
pouvez marcher, courir, danser, jouer, pédaler.

L’activité physique est à la portée de tous. 
Faites-en un peu, faites-en beaucoup, mais 
faites-en�!

Parce que bouger… 
Ça fait vraiment 
du bien�!

En vue d’un retour progressif 
à la normale, la reprise graduelle 
de la pratique récréative de 
certaines activités sportives, 
de loisir et de plein air qui 
se déroulent à l’extérieur, 
sous réserve de l’application 
des règles de distanciation 
sociale, a été autorisée par 
le gouvernement du Québec.

À compter du 20 mai, vous pourrez 
renouer avec plusieurs activités 
individuelles qui vous sont chères.

Pour connaître les détails et toutes 
les activités qui seront permises, 
consulter le site�: 

Québec.ca/relance

Que vous soyez peu ou très 
actif, la pratique régulière 
d’activités physiques est une 
alliée incontournable pour votre 
santé physique et mentale. Ses 
effets bénéfiques sont nombreux 
et importants, alors au Québec, 
on bouge, tout en continuant 
de se protéger�!
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On respecte les consignes 
sanitaires en tout temps�! 

En tout temps lorsque vous pratiquez une activité physique ou sportive, 
il est essentiel de continuer à respecter les consignes sanitaires dans le but 
de limiter les risques associés à la propagation du virus.

Lavage des mains
• Lavez-vous les mains souvent à l’eau 

tiède courante et au savon pendant 
au moins 20 secondes.

• Utilisez un désinfectant à base d’alcool 
si vous n’avez pas accès à de l’eau et 
à du savon.

Étiquette respiratoire
• Observez les règles d’hygiène lorsque 

vous toussez ou éternuez�:

 · Couvrez-vous la bouche et le nez 
avec votre bras afin de réduire 
la propagation des germes.

 · Si vous utilisez un mouchoir en papier, 
jetez-le dès que possible et lavez-vous 
les mains par la suite.

Distanciation physique 
en tout temps
• Maintenez autant que possible 

une distance d’au moins 2 mètres 
(environ 6 pieds) avec les personnes 
qui ne vivent pas sous votre toit.

Respect des recommandations 
d’isolement 
• Si vous présentez des symptômes 

de la COVID-19, respectez 
les recommandations d’isolement 
à la maison pour éviter de transmettre 
la maladie à d’autres personnes.

Mesures d’hygiène avec les objets 
et les équipements fréquemment 
touchés
• Utilisez votre propre équipement 

(jouer avec ses propres balles au golf, 
utiliser des balles distinctes entre les 
joueurs au tennis, etc.). 

• Si l’équipement est partagé, 
assurez-vous qu’il soit désinfecté 
entre chaque utilisateur.

Québec.ca/coronavirus

 1 877 644-4545

Ressources 
Si la COVID-19 vous inquiète ou si 
vous présentez des symptômes comme 
l’apparition ou l’aggravation d’une toux, 
de la fièvre, des difficultés respiratoires 
ou une perte soudaine de l’odorat et 
du goût sans congestion nasale, vous 
pouvez composer le 418 644-4545, 
le 514 644-4545, le 450 644-4545, 
le 819 644-4545 ou le 1 877 644-4545 
(sans frais) ailleurs au Québec. Vous 
serez dirigé vers la bonne ressource. 
Les personnes malentendantes (ATS) 
peuvent appeler le 1 800 361-9596 
(sans frais).

Pour bouger�:
• vifamagazine.ca/bouger

• naitreetgrandir.com/fr

• clubs4h.qc.ca/repertoire-famille

• www.force4.tv

• legdpl.com/bouge-toi-lcube 

• Wixx.ca/activites  

• fillactive.club/
ta-seance-dentrainement  

• defisante.ca/bouger-plus

• actiz.ca

• move50plus.ca
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PRATIQUE DU MOIS
Pour le mois d’avril nous avons reçu 7 appels : un appel d’entraide incendie, trois
appels pour des feux à ciel ouvert non conformes, un appel pour feu d’instal lation
électrique, un appel pour un début d’incendie et un appel à titre de premiers
répondants. 

INTERVENTIONS 
DU MOIS

SERVICE INCENDIE
par Pierre Blanchette
Directeur Service incendie

Les pompiers ont pratiqué la désincarcération sur
un véhicule avec victime à l’intérieur. Nous avons
fait 2 scénarios, avec 2 équipes différentes, pour
voir les visions de chaque intervenant.

Les pompiers devaient stabiliser le véhicule, sortir
la victime et assurer la protection de tout le
personnel, et tout cela avec le port du masque car
nous avions aussi à nous protéger.
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RAPPEL - MESURE DES EAUX ET DES BOUES
(FOSSES SEPTIQUES)
L’opération de mesure des eaux et des boues
des fosses septiques se déroule sur le territoire
de la municipalité. Surveillez votre courrier,
une lettre vous sera envoyée contenant des
informations importantes sur les actions à
poser, afin de permettre aux employés muni-
cipaux d’effectuer le travail avec efficacité!

Cette mesure est obligatoire en vertu du
règlement Q2-r.22 et sert à déterminer si votre
fosse septique doit être vidangée. Si une
vidange est nécessaire, une lettre vous sera
envoyée dans la semaine suivant la mesure
de la fosse.

Nous vous remercions de votre
 collaboration !

HERBICYCLAGE
Saviez-vous que l’herbicyclage a des réper-
cussions positives sur le plan écologique d’une
part, mais également sur le plan économique,
puisqu’elle entraîne une diminution des frais
liés à la gestion des matières résiduelles?

La pratique de l’herbicyclage présente
plusieurs aspects positifs :

• Production d’un engrais naturel à
même votre pelouse;

• Préservation de l’humidité du sol;
• Augmentation de la résistance de la

pelouse à la sécheresse et aux
maladies;

• Réduction des gaz à effet de serre
associés à l’enfouissement et ainsi de
votre empreinte écologique.

PERMIS DE CONSTRUCTION, RÉNOVATION,
INSTALLATION SEPTIQUE ET AUTRES
Pour toute demande relative au service d’in-
spection en bâtiment et en environnement,
communiquez avec madame Hélène Ménard
au 819 848-2321, poste 112 ou par courrier
électronique : inspection.batiment@saintfe-
lixdekingsey.ca

PRENEZ NOTE que les VENTES DE GARAGE
SONT SUSPENDUES pour le moment et ce
jusqu’à avis contraire, par décret
ministériel, en raison de la pandémie qui
sévit présentement. Surveillez notre site
Web pour les développements possibles. 

Horaire de l’inspectrice :
Lundi : 11 h à midi et 13 h à 16 h 30
Mardi : 11 h à midi et 13 h à 16 h 30
Jeudi : 11 h à midi et 13 h à 16 h 30

SOCIÉTÉ
PROTECTRICE
DES ANIMAUX
DE DRUMMOND
La Municipalité
de Saint-Félix-de-
Kingsey a con-

venu d’une entente de service avec la S.P.A.D
(Société protectrice des animaux de
Drummond). 

Celle-ci applique les règlements suivants :
515, 515 01, 515 02 et autres, en agissant à
titre de fourrière municipale. De plus, elle
applique le règlement provincial sur les chiens
dangereux.

Pour informations ou pour formuler une
plainte, nous vous invitons à communiquer
directement avec la Société Protectrice des
Animaux de Drummond au 819 472-5700.

FERMETURE DES BUREAUX MUNICIPAUX
Veuillez noter que les bureaux municipaux seront
fermés le mercredi 24 juin 2020 en raison de
la Fête nationale du Québec, ainsi que le mercredi
1er juillet 2020 pour la Fête du Canada.

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL
MUNICIPAL
Les lundis 8 juin, 6 juillet et 3 août 2019, à
19 h 30. Les séances du Conseil doivent être
tenues à huit clos, selon le décret ministériel
en vigueur et ce, jusqu’à avis contraire des
instances gouvernementales. Les réunions
sont enregistrées parfois en vidéoconférences
parfois en MP4 dépendamment du service
accessible à ce moment-là. Vous pouvez
entendre ou visionner les séances sur notre
site internet : www.saintfelixdekingsey.ca

LA MUNICIPALITÉ VOUS INFORME
www.saintfelixdekingsey.ca
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Mise à jour du plan triennal
d’immobilisation 2020-2021-2022
La pandémie actuelle demande une autre
réflexion quant aux travaux de voirie à venir
pour l’année 2020.  Quelques changements
sont à prévoir pour différentes raisons dont
la priorité qui doit être donnée aux services
essentiels tel que demandé par le gouverne-
ment.

Suite à la réception d’une subvention inat-
tendue de 307 502 $ du Ministère des trans-
ports,  les travaux suivants seront complétés
dans les prochains mois :

- Chemin du Plateau : asphaltage
jusqu’à la route 255

- Rechargement du 5e rang :   de la
route 243 au 6e Rang

- Rechargement du 3e rang :   à partir
du 5e rang sur 2 km 

Cette subvention avait été demandée en
2017 et une liste de travaux avait été identifiée
à ce moment-là.  Donc, puisque nous avons
obtenu la subvention, nous avons l’obligation
de faire les travaux susmentionnés. 

Nous en sommes désolés mais ceci pour-
rait affecter d’autres travaux qui étaient prévus
en 2020.  Comme vous le savez, pour les

travaux majeurs de voirie, le financement est
primordial.  En ces temps difficiles, nous ne
recevons malheureusement pas le montant
total des taxes municipales prévu à chaque
échéance de paiement.  Ceci rend plus difficile
la planification des travaux à venir.

Au fur et à mesure que nous aurons
d’autres détails, une mise à jour sera faite
dans les prochains Félix.

Si vous avez des questions, n’hésitez pas
à communiquer avec nous.

Thérèse Francoeur AMA
Mairesse

ENTRE DEUX CONSEILS
www.saintfelixdekingsey.ca

Résumé des résolutions
prises et adoptées au
cours de cette séance : 

INFOTECH – BANQUES
D’HEURES
Une banque de 26 heures est
achetée chez Infotech pour les
services d’usage du logiciel
SYGEM, en comptabilité, au
coût de 1960 $ taxes en sus.

MANDAT À Me ROBERGE
CONCERNANT LE BRIS D’UN
CONTRAT DE SERVICE EN
DÉNEIGEMENT
Me Roberge, de Bélanger
Sauvé avocats, s.e.n.c.r.l., est
mandaté pour représenter la
Municipalité dans le dossier
concernant le bris de contrat
de déneigement de Martin
Benoit, entrepreneur en
déneigement, pour les domaines desservis
par la Municipalité.

ADOPTION DU RÈGLEMENT 514-3
RÉGISSANT LES ALARMES INCENDIE NON-

FONDÉES
Le présent amendement au règle-
ment portant le numéro 514-2,
intitulé « Règlement sur les sys-
tèmes d’alarme » est adopté sous
le numéro 514-3.  

Article 1.
Le préambule fait partie intégrante
du présent règlement.

Article 2.
Le présent règlement s’applique
à l’ensemble du territoire de la
municipalité de Saint-Félix-de-
Kingsey. Il s’applique à tout sys-
tème d’alarme, incluant les
systèmes d’alarme déjà installés
ou en usage le jour de l’entrée en
vigueur du présent règlement.

Article 3.
Aux fins du présent règlement,
les mots et expressions suivants
signifient :
a) Fausse alarme : Mise en

marche d’une alarme de sécu-
rité pour laquelle il n’existe

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 MARS 2020
PRENDRE NOTE : lors de cette séance, les arrêtés ministériels, en raison de la pandémie de la Covid-19, n’étaient pas encore connus.

Plusieurs décisions par résolution du Conseil ont été suspendues par les instances gouvernementales.  Merci de votre compréhension.

En cas de disparité entre le présent article du journal Le Félix et le procès-verbal adopté en séance de conseil, ce dernier prévaudra.

DERNIÈRE SÉANCE EN BREF
www.saintfelixdekingsey.ca
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aucune preuve qu’un incendie, une entrée
non autorisée ou qu’une infraction crim-
inelle ait été tentée ou ait eu lieu dans, sur
ou à l’égard d’un bâtiment ou de tout lieu
et comprend notamment :
i. Le déclenchement d’un système

d’alarme pendant son installation ou sa
mise à l’essai;

ii. Le déclenchement d’un système
d’alarme par un équipement défaillant
ou inadéquat;

iii. Le déclenchement d’un système
d’alarme par des conditions atmo-
sphériques, des vibrations ou une
panne de courant;

iv. Le déclenchement par erreur, sans néces-
sité ou par négligence d’un système
d’alarme de sécurité par l’utilisateur;

v. Le déclenchement d’un système
d’alarme, suite à des travaux de répa-
ration ou de construction, notamment,
mais non limitativement procédés de
moulage, soudage ou poussière.

Article 4.
Commet une infraction, l’utilisateur d’un
système d’alarme qui a déclenché ou laissé
se déclencher une fausse alarme et dont
la mobilisation des services incendies de
la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey
et / ou de l’entraide incluant les ententes
avec d’autres services incendies.

Article 5.
Lorsque les pompiers se rendent sur les
lieux à la suite d’une alarme et qu’ils con-
statent qu’il s’agit d’une défectuosité du
système d’alarme ou que le système s’est
déclenché pour une raison qui semble
inconnue sur le moment, ils peuvent
remettre à l’utilisateur une requête en
réparation du système d’alarme.
L’utilisateur est tenu de faire réparer le
système d’alarme dans le délai inscrit sur
la requête par un technicien ayant une
licence appropriée et valide de la Régie
du bâtiment du Québec. En outre, il doit
être en mesure de démontrer que la répa-
ration a été effectuée. 

Article 6.
Si la personne désignée par la Municipalité
conclut qu’il s’agit d’une première fausse
alarme incendie, mais qu’elle n’est pas

reliée à une défectuosité du système
d’alarme, il peut émettre un avis d’infrac-
tion au lieu d’un constat.

Article 7.
Dans les seuls cas où la mobilisation d’un
ou des services incendies sont néces-
saires, le contrevenant au présent règle-
ment, commet une infraction et est
passible d’une amende.  
7.1 En premier lieu, il recevra une lettre

d’infraction et devra remédier à la
réparation ou au remplacement du
système d’alarme en défaut, dans les
15 jours suivant l’avis.

7.2 Advenant le cas que la réparation ou
le remplacement du système d’alarme
en défaut n’est pas remplacé dans les
15 jours suivant le premier avis, un
avis par courrier enregistré sera
envoyé au contrevenant l’enjoignant
et l’avisant que cet avis est le dernier
avant le constat d’infraction amenant
une pénalité financière.

7.3 Le contrevenant au présent règlement,
commet une infraction et est passible
d’une amende équivalente aux frais et
dépenses encourues par la
Municipalité et ses partenaires en sécu-
rité incendie et ce plus les frais admin-
istratifs.  De plus, il aura un délai de
15 jours suivant le courrier enregistré
pour remédier à la situation.

7.4 Le contrevenant s’expose à une pénal-
ité hebdomadaire de 300 $ pour toutes
les semaines qui demeurent en attente
du respect de ce règlement et à la
suite du point 7.3.  

7.5 Il est de la responsabilité du con-
trevenant de déposer la preuve de la
réparation ou du changement ou d’un
système d’alarme adéquat qui ne con-
trevient pas au présent avis, à la
Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey
et à sa direction.

Article 8.
Lors du prononcé de la sentence, le tri-
bunal compétent peut, outre condamner
le contrevenant au paiement d’une
amende, ordonner que celui-ci prenne les
dispositions nécessaires pour faire cesser
la nuisance et qu’à défaut d’exécution

dans le délai prescrit, que de telles dis-
positions soient prises par la Municipalité
aux frais de ce contrevenant.

Article 9.
Le présent règlement entre en vigueur
conformément à la loi.

RÈGLEMENT PORTANT SUR LA COMPÉTENCE
DE LA COUR MUNICIPALE DE DRUMMONDVILLE
La Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey
décrète ce qui suit :

1. La Municipalité de Saint-Félix-de-
Kingsey autorise la modification
numéro 3 à l’entente portant sur l’étab-
lissement de la Cour municipale com-
mune par l’extension de la compétence
de la Cour municipale de
Drummondville.  Cette modification est
annexée au présent règlement pour en
faire partie intégrante;

2. La mairesse, madame Thérèse
Francoeur, ou le maire suppléant et la
greffière ou à défaut la greffière-
adjointe, sont autorisés à signer ladite
modification;

3. Le règlement entre en vigueur en ce
jour.

CARTE DE CRÉDIT AU NOM DE PIERRE
BLANCHETTE, DIRECTEUR INCENDIE
Une carte de crédit Visa au nom de la
Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey et au
nom de Pierre Blanchette est émise pour un
montant maximal de 1 500 $.

SUBSTITUT À LA RÉUNION DU CONSEIL DES
MAIRES/MAIRESSES DE LA MRC DE
DRUMMOND
La Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey avise
la MRC de Drummond que M. Simon Lauzière,
désigné maire suppléant, remplacera la
mairesse, madame Thérèse Francoeur à la
réunion du Conseil des maires/mairesses du
11 mars 2020 à la MRC de Drummond.

VENTE POUR TAXES IMPAYÉES
La MRC de Drummond est mandatée par la
Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey pour
prendre en charge et mettre en défaut de
paiements et en vente pour taxes impayées
les contrevenants. 
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Les comptes de taxes en défaut de
paiements sont donnés à la MRC de
Drummond dès ce jour et sans autre attente.

L’ARSENAL – BUNKER ACHAT
L’achat de deux ‘’bunkers’’ présenté en
soumission par la compagnie L’Arsenal au
montant de 3 720 $ plus les taxes applicables
est accepté par le Conseil.

AUTORISATION D’ACHAT POUR 2 RADIOS
‘’KIT’’ SERVICE INCENDIE 
Le directeur des incendies procède à l’achat de
deux radios (tout inclus) pour le service d’in-
cendie de la Municipalité, tel que convenu au
budget adopté par le Conseil, de + ou – 2 000$.

PANNEAUX DE CIRCULATIONS
Des citoyens du Domaine Forcier, requièrent
la mise en place de panneaux de circulations
adéquats pour identifier la vitesse dans les
rues du domaine.  Le propriétaire du domaine
sera contacté afin d’obtenir l’autorisation d’af-
ficher et d’installer des pancartes, limitant la
vitesse, aussitôt que la température le per-
mettra.  La dépense sera prise au budget
réservé aux dépenses des domaines.

FONTAINE D’EAU
Une fontaine d’eau réfrigérée sera installée au
centre Eugène-Caillé et une fontaine d’eau sim-
ple sera installée au terrain de balle  municipal.

DEVIS POUR RÉFECTION DE RUES
Les travaux de préparation des devis, concernant
le rechargement, le nivelage, l’abat poussière
et l’asphaltage de différentes rues désignées
par le Conseil débutent immédiatement et ils
seront soumis au Conseil dans les délais pre-
scrits, afin d’en faire la vérification avant de
procéder au dépôt sur SEAO ou par gré à gré
avec des soumissionnaires sélectionnés.

PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE –
VOLET ACCÉLÉRATION DES
INVESTISSEMENTS SUR LE RÉSEAU ROUTIER
LOCAL ET REDRESSEMENT DES
INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES LOCALES
Le Conseil confirme son engagement à réaliser
les travaux selon les modalités établies et

reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-
ci, l’aide financière sera résiliée.

AJOUT D’USAGE DANS LA ZONE ID-5 CLASSÉE
‘’SERVICE HÔTELIER ‘’ (C 3.6 ET C 3.6A) 
Le Conseil accepte le démarrage du processus
d’ajout d’usage hôtelier (c 3.6 a) dans la zone
Id-5.  Le propriétaire respecte l’emplacement
présenté dans la demande du 9 janvier 2020.
L’usage ‘’vente de motocyclettes spécialisées
de fabrication artisanale’’ (incluant vente de
pièce et atelier de réparation) est retiré de la
liste des usages permis.  Il ne sera possible
de communiquer entre les deux sections que
par une passerelle extérieure (galerie abritée).

ADOPTION PAR RÉSOLUTION DU RÈGLEMENT
MRC-883 LOI SUR L’AMÉNAGEMENT ET
L’URBANISME DE LA MRC DE DRUMMOND
La Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey
adopte le projet de règlement numéro MRC-
883 modifiant le schéma d’aménagement et
de développement révisé de la MRC de
Drummond no MRC-773-1, concernant certains
agrandissements de périmètre d’urbanisation,
des retraits des zones de réserves résidentielles,
des ajouts d’affectations de conservation et
d’autres ajustements techniques ainsi que le
document sur la nature des modifications.  Voir
sur le site Web de la MRC de Drummond le
descriptif complet du règlement MRC-773-1.

JOURNÉE ENVIRONNEMENTALE 2020
Le Conseil autorise madame Hélène Ménard,
inspectrice en bâtiment et en environnement,
ainsi que madame Carole Pigeon, directrice
générale et secrétaire-trésorière, à signer pour
et au nom de la Municipalité de Saint-Félix-
de-Kingsey, tous les contrats nécessaires aux
différentes collectes prévues lors de la journée
environnementale prévue le 16 mai 2020 de
9 h à 15 h, ainsi que tout document nécessaire
au bon fonctionnement de cette journée.

DEMANDE D’UN PREMIER DÉBOURSÉ AU
BUDGET DE LA BIBLIOTHÈQUE
Un premier déboursé de 4 000 $ est donné à
la bibliothèque Irène-Roy-Lebel pour ses acti-
vités de fonctionnement.  La balance prévue
au budget sera déboursée le 6 avril 2020,
complétant ainsi les prévisions budgétaires.

MADA – DÉMARCHE À ENTAMER
Considérant qu’une subvention de 8 000 $ est
offerte à la MRC de Drummond afin de débuter
la démarche MADA (Municipalité Amie des
Aînées), qui a pour objectif de favoriser le vieil-
lissement actif.  La MRC de Drummond accom-
pagne dans la mise en place de la démarche,
la Municipalité.  Monsieur Jean-François De
Plaen est nommé par le Conseil comme
représentant de la Municipalité de Saint-Félix-
de-Kingsey à la table de la MADA.  Les rencon-
tres seront rémunérées par jeton de présence.

ÉCOLE ST-FÉLIX – AIDE FINANCIÈRE / SOUPER
SPAGHETTI
Un montant de 200 $ est versé au conseil d’étab-
lissement de l’École St Félix pour la tenue du
souper spaghetti du 4 juin prochain et la
Municipalité offre gratuitement la location de la
salle du centre Eugène-Caillé pour l’événement.

STAR D’UN SOIR / LOISIRS KINGSEY
La Municipalité offre un don de 500 $ à Loisirs
Kingsey, de manière à les soutenir dans les
dépenses de cette activité et invite tout autre
commanditaire à se joindre à cet événement
par un don, aussi petit soit-il, afin de continuer
d’encourager nos jeunes et moins jeunes d’ici
vers une activité culturelle de grande enver-
gure.  La salle du CEC (centre Eugène-Caillé)
et le 2e étage de celle-ci, sont offertes à titre
gratuit par la Municipalité.

APPUI DEMANDÉ PAR LA SOCIÉTÉ
CANADIENNE DU CANCER
Considérant que chaque année, plus de 55
000 Québécoises et Québécois reçoivent un
diagnostic de cancer. Le mois d’avril est
décrété le Mois de la jonquille.  Le Conseil
encourage la population à accorder généreuse-
ment son appui à la cause de la Société cana-
dienne du cancer.

EXPO RICHMOND 2020 DEMANDE D’UN DON
La Municipalité affiche une publicité dans le
livre de l’édition 2020 de l’exposition agricole
de Richmond au coût de 80 $ plus les taxes
applicables.
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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 16 AVRIL 2020
En cas de disparité entre le présent article du journal Le Félix et le procès-verbal adopté en séance de conseil, ce dernier prévaudra.

Le Conseil de la Municipalité de Saint-
Félix-de-Kingsey siège en séance
extraordinaire ce 16 avril 2020, à 19 h
30 par voie de visioconférence et par
téléphone en huis clos.  Vous pouvez
consulter notre site Web pour les
enregistrements vidéo ou audio.

Les questions des citoyens et citoyennes
peuvent nous être acheminées par
courrier électronique à l’adresse
suivante :
direction.generale@saintfelixdekingsey.c
a ou par téléphone au 819 848-2321,
poste 111.

Résumé des résolutions prises et
adoptées au cours de cette séance :

DÉNEIGEMENT 2020-2021 CONTRAT À
OCTROYER
Le contrat de déneigement 2020-2021 pour
les chemins des domaines est fixé à au taux
horaire de 150 $ / heure par camion, à raison
de deux camions, dont un est équipé d’un
souffleur.  Le contrat sera octroyé de gré à
gré.

OCTROI DU CONTRAT DE PAVAGE À PAVAGE
DRUMMOND
Les travaux de pavage du chemin du Plateau
pour une longueur de 1 915 mètres est donné
à Pavage Drummond pour +/- 162 196 $.

L’appel d’offre et l’avis SEAO ont été déposés
sous le programme AIRRL 2017-374.  Le
mode de financement sera affecté en partie
par le programme AIRRL et un prêt auprès
d’une institution financière.

OCTROI DU CONTRAT DE RECHARGEMENT À
YVON HOULE +/- 401 595 $
Les travaux de renfort de la structure du 5e

rang sur une longueur de 4 660 mètres, ainsi
que les travaux de renfort de la chaussée du
3e rang sur une longueur de 2 540 mètres,
seront effectués par Les Excavations Yvon
Houle & Fils Inc.  L’appel d’offre et l’avis SEAO
ont été déposés sous le programme AIRRL
2017-374.  Le mode de financement sera
affecté en partie par le programme AIRRL et
un prêt auprès d’une institution financière.

SÉANCE EXTRAORDINAIRE EN BREF DU CONSEIL MUNICIPAL 27 AVRIL 2020
En cas de disparité entre le présent article du journal Le Félix et le procès-verbal adopté en séance de conseil, ce dernier prévaudra.

Le Conseil de la Municipalité de Saint-
Félix-de-Kingsey siège en séance
extraordinaire ce 16 avril 2020, à 19 h
30 par voie de visioconférence et par
téléphone en huis clos.  Vous pouvez
consulter notre site Web pour les
enregistrements vidéo ou audio.

Les questions des citoyens et citoyennes
peuvent nous être acheminées par
courrier électronique à l’adresse
suivante :
direction.generale@saintfelixdekingsey.c
a ou par téléphone au 819 848-2321,
poste 111.

Résumé des résolutions prises et
adoptées au cours de cette séance :

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT
D’EMPRUNT, VENDREDI LE 23 AVRIL 2020
Le Conseil a reçu le projet de demande d’em-
prunt adressé au MAMH, 72 heures minimum
avant la réunion extraordinaire.

MOTION / PROJET DE RÈGLEMENT
D’EMPRUNT / PROGRAMME AIRRL
Projet de règlement d’emprunt pour la réfec-
tion du réseau routier des travaux à effectuer
sur le territoire de la Municipalité de Saint-
Félix-de-Kingsey pour l’année 2020 (par le
programme AIRRL 2017-374).

La Municipalité a reçu la confirmation de
la subvention du programme d’accélération
des investissements sur le réseau routier
(AIRRL 2017-374) pour un montant de 307
502.28 $.  Ce règlement ne requiert que l’ap-
probation du Ministère des Affaires
Municipales et de l’Habitation du Québec
(MAMH) en vertu de l’article 1093.1 du Code
municipal.

ARTICLE 1. PRÉAMBULE
Le préambule fait partie intégrante du
présent règlement.

ARTICLE 2. TRAVAUX DÉCRÉTÉS
Le Conseil est autorisé à effectuer les
travaux sur le réseau routier, déposés
dans le cadre du programme AIRRL 2017-
374 et préparés par monsieur Luis Bérubé,
directeur général, en date du 21 juillet
2017 au montant de 650 922 $ et rectifié
par monsieur Bruno Gamache, directeur
des travaux publics le 7 mai 2019 au mon-
tant de 590 572 $ incluant les frais, les
taxes nettes et les imprévus, tel qu’il
appert de l’estimation détaillée préparée
par monsieur Bruno Gamache, dont les
soumissions d’Excavations Yvon Houle
et Pavages Drummond, lesquelles font
partie intégrante du présent règlement
comme annexes « A » et « B ». 

ARTICLE 3. AUTORISATION À DÉPENSER
Le Conseil est autorisé à dépenser une
somme de 615 004$ pour les fins du
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présent règlement. Considérant qu’une
lettre, datée du 20 mars 2020 du pro-
gramme AIRRL, accorde un montant de
50 % de la dépense soit, 307 502 $.

ARTICLE 4. EMPRUNT
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues
par le présent règlement, le conseil est
autorisé à emprunter une somme de 400
000 $, incluant le financement temporaire
et les frais d’émission de l’emprunt en
conformité à l’article 1093.1 du Code
municipal, sur une période de cinq (5)
ans.

ARTICLE 5. SOLDE DES DÉPENSES
Pour pourvoir aux dépenses engagées
relativement aux intérêts et au rembourse-
ment en capital des échéances annuelles
de l’emprunt, il est, par le présent règle-
ment, imposée et il sera prélevée annuelle-
ment, durant le terme de l’emprunt, sur
tous les immeubles imposables situés sur
le territoire de la municipalité, une taxe
spéciale à un taux suffisant d’après leur

valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’éval-
uation en vigueur chaque année.

ARTICLE 6. MONTANT EXCÉDENTAIRE
S’il advient que le montant d’une affecta-
tion autorisée par le présent règlement
est plus élevé que le montant effective-
ment dépensé en rapport avec cette affec-
tation, le Conseil est autorisé à faire emploi
de cet excédent pour payer toute autre
dépense décrétée par le présent règlement
et pour laquelle l’affectation s’avérerait
insuffisante.

ARTICLE 7. APPROPRIATION ANNUELLE
DES SUBVENTIONS

Le Conseil affecte à la réduction de l’em-
prunt décrété par le présent règlement
toute contribution ou subvention pouvant
lui être versée pour le paiement d’une par-
tie ou de la totalité de la dépense décrétée
par le présent règlement. 

Le Conseil affecte également, au paiement
d’une partie ou de la totalité du service

de dette, toute subvention payable sur
plusieurs années.  Le terme de rem-
boursement de l’emprunt correspondant
au montant de la subvention sera ajusté
automatiquement à la période fixée pour
le versement de la subvention.

La Municipalité pourvoira, durant le terme
de l’emprunt, aux dépenses engagées rel-
ativement aux intérêts et au rembourse-
ment en capital des échéances annuelles,
en appropriant la subvention du pro-
gramme AIRRL 2017-374 identifiée en
Annexe A du présent règlement pour en
faire partie intégrante.

Le terme de remboursement de l’emprunt
correspondant au montant de la subven-
tion, sera ajusté automatiquement à la
période fixée pour le versement de la sub-
vention lorsqu’il s’agit d’une diminution
du terme décrété au présent règlement.

Message From Our Municipal Council
We would like to thank our entire population for all the efforts you have made since the start of the confinement
period. Our Municipality has less than 5 cases, but we must all continue to follow the directives of Public Health
and the government, in order to protect ourselves and others. Although the government is announcing a gradual
deconfinement, it is strongly recommended to continue to follow basic hygiene rules and to respect the two (2)
meters of social distance.

In order to alleviate the financial situation of citizens, at the Municipal Council meeting of May 4, 2009, Council
members voted to temporarily suspend interest on tax payments, until July 7, 2020. However , as you will understand,
we ask citizens who can, to make their tax payments because, as you already know, the Municipality also has
financial obligations to meet.

The offices of the Municipality are open as of today May 11, 2020. Strict preventive measures have been put in
place to protect you and our employees. We count on your usual collaboration to respect these instructions.

Essential services are still in place. The regular municipal office schedule is again in effect, including Friday
morning until noon.

We remain at your disposal and we thank you for your understanding and your precious collaboration!

The Members of the Municipal Council,
Thérèse, Douglas, Suzanne, Jean-François, Simon, Éric et Christian

THE MUNICIPALITY WISHES TO INFORM YOU
www.saintfelixdekingsey.ca
Translated by: Rebecca Taylor
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Translated by: Rebecca Taylor

REMINDER - MEASURING OF WATERS AND
MUDS (SEPTIC TANK)
The operation for the measuring of water and
muds in the septic tanks is now underway in
our municipality. Due to the size of our terri-
tory, this operation will take place until the
end of September. Watch your mail: a letter
will be sent to you regarding the important
actions which must be undertaken for the
municipal employees to do their work effec-
tively!

This measure is obligatory in virtue of
regulation Q2-r.22 and will determine if your
septic tank needs to be empty. If emptying is
necessary, a letter will be sent to you in the
week following the measuring of your tank. 

Thank you for your collaboration! 

HERBICYCLE
Did you know that herbicycle has positive
repercussions on the ecological plan as well
as the economic plan because it entails a
decrease of expenses connected to the man-
agement of the residual material? 

The practice of “grasscycling” has several
positive aspects:

• Production of a natural fertilizer right
on your lawn;

• Preservation of soil moisture;
• Increased resistance of the lawn to

drought and diseases;
• Reduction of greenhouse gases

associated with landfill and
your footprint.

CONSTRUCTION, RENOVATION,
SEPTIC INSTALLATION, GARAGE

SALES AND OTHER PERMITS
For inquiries relating to the Building Inspection
Service, contact the Building and
Environmental Inspector, Hélène Ménard, at
819 848- 2321, ext. 112 or through e-mail at
inspection.batiment@saintfelixdekingsey.ca

TAKE NOTE : GARAGE SALES HAVE BEEN
CANCELLED  for the moment and this will
remain in effect until there has been a
decree by the ministry to say otherwise.
This is due to the pandemic which we are
currently living. Watch our website for
possible developments. 

Inspector’s schedule 
Monday : 11 am to noon and 1pm to

4:30 p.m. 
Tuesday : 11 am to noon and 1pm to

4:30 p.m. 
Thursday : 11 am to noon and 1pm to

4:30 p.m.

HUMANE SOCIETY OF DRUMMONDVILLE
(SPCA)
On the territory of the Municipality, it is the
S.P.C.A. (Humane Society of Drummondville)
that governs regulations 515-01 and 515-02
concerning dogs as it acts as the municipality’s
pound. Furthermore, it applies the provincial
regulations on dangerous dogs. 

For information or to make a complaint,
we invite you to contact the Humane Society
of Drummondville directly at 819-472-5700.

MUNICIPAL
OFFICES
CLOSED 
Please note
that the munic-
ipality will be
closed on Wednesday, June 24th for the
National Holiday and Wednesday, July 1st  for
Canada Day. 

NEXT MUNICIPAL COUNCIL MEETINGS
Mondays, June 8, July 6, and August 3, 2019,
at 7:30 p.m. Council meetings must be held
behind closed doors, according to the minis-
terial decree in force, until further notice from
government authorities. The meetings are
sometimes recorded by videoconference,
sometimes in MP4 depending on the service
available at that time. You can hear or view
the sessions on our website: www.saintfe-
lixdekingsey.ca

BETWEEN TWO COMMITTEES
www.saintfelixdekingsey.ca

Translated by: Rebecca Taylor

Update of the three-year capital plan
2020-2021-2022
The current pandemic calls for another reflec-
tion on the road works to come for the year
2020. Some changes are to be expected for
various reasons including the priority which
must be given to essential services as
requested by the government.

Following the receipt of an unexpected
grant of $ 307,502 from the Minister of trans-
portation, the following work will be completed
in the coming months: 

- Chemin du Plateau : asphalting all the
way to Route 255

- Reloading of 5th Rang: from Route
243 to 6th Rang

- Reloading of 3rd Rang: from 5th
Rang over 2 km

This grant had been requested in 2017
and a list of works had been identified at that
time. So, since we got the grant, we have an
obligation to do the aforementioned work.

We are sorry but this could affect other
work which was planned for 2020. As you
know, for major road work, funding is essen-

tial. In these difficult times, we unfortunately
did not receive the total amount of municipal
taxes expected at each payment due date. This
makes planning for future work more diffi-
cult.

As we have more details, an update will
be made in the next Le Felix.

If you have any questions, please don’t
hesitate to contact us.

Thérèse Francoeur AMA
Mayor 
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Summary of resolutions
made and adopted during
the meeting : 

INFOTECH – BANK OF HOURS
A 26-hour bank is purchased
from Infotech for the use of
SYGEM software, in account-
ing, at a cost of $1960 plus
taxes.

MANDATE TO ME ROBERGE
CONCERNING THE BREACH OF
A SNOW SERVICE CONTRACT
Me Roberge, of Bélanger
Sauvé lawyers, s.e.n.c.r.l., is
mandated to represent the
Municipality in the file concern-
ing the breach of snow removal
contract of Martin Benoit, snow
removal contractor, for the
domains served by the
Municipality.

ADOPTION OF BY-LAW 514-3
GOVERNING UNFOUNDED FIRE ALARMS
This amendment to the regulation bearing
number 514-2, entitled "Alarm Systems
Regulations" is adopted under number
514-3.

Article 1.
The preamble is an integral part of these
regulations.

Article 2.
This by-law applies to the entire territory
of the municipality of Saint-Félix-de-
Kingsey. It applies to any alarm system,
including alarm systems already installed
or in use on the day of entry into force of
these regulations.

Article 3.
For the purposes of these regulations, the
following words and expressions mean:
a) False alarm: Activation of a security

alarm for which there is no evidence

that a fire, an unauthorized entry or a
criminal offense has been attempted
or has taken place in, on or at the with
regard to a building or any place and
includes in particular:

i. The triggering of an alarm system during
its installation or testing;

ii. The triggering of an alarm system by
faulty or inadequate equipment;

iii. The triggering of an alarm system by
atmospheric conditions, vibrations, or
a power failure;

iv. User activation by mistake, unneces-
sarily or negligently of a security alarm
system;

v. The triggering of an alarm system, fol-
lowing repair or construction work, in
particular, but not limited to molding,
welding or dust processes.

Article 4.
The user of an alarm system who
triggered or allowed a false alarm
to commit and whose mobilization
of the fire departments of the
Municipality of Saint-Félix-de-
Kingsey and / or mutual assistance
commits an offense agreement
with other fire departments.

Article 5.
When firefighters go to the scene
following an alarm and they note
that it is a fault in the alarm sys-
tem or that the system has been
triggered for a reason that seems
unknown on at the moment, they
can give the user a request to
repair the alarm system.

The user is required to have the
alarm system repaired within the
time specified on the request by
a technician with an appropriate
and valid license from the Régie
du bâtiment du Québec. In addi-

tion, he must be able to demonstrate that
the repair has been carried out.

Article 6.
If the person designated by the
Municipality concludes that this is a first
false fire alarm, but that it is not related
to a defect in the alarm system, he can
issue a violation notice instead of an
observation.

Article 7.
In the only cases where the mobilization
of one or more fire departments are nec-
essary, the violator of these regulations
commits an offense and is liable to a fine.
7.1 First, he will receive a letter of offense

and must remedy the repair or
replacement of the faulty alarm sys-
tem, within 15 days of the notice.

7.2 In the event that the repair or replace-
ment of the faulty alarm system is not

ORDINARY COUNCIL MEETING IN BRIEF FROM MARCH 2, 2020 
TAKE NOTE: During this session, ministerial orders, due to the Covid-19 pandemic, were not yet known. Several decisions by resolution

of the Council have been suspended by government authorities. Thank you for your understanding.

In case of disparity between this article in the Le Félix Journal and the minutes adopted at the council meeting; the latter will prevail.

LAST SESSION IN BRIEF
www.saintfelixdekingsey.ca
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replaced within 15 days of the first
notice, a notice by registered mail will
be sent to the offender directing him
and advising him that this notice is
the last before the statement of
offense causing a financial penalty.

7.3 The violator of this by-law commits
an offense and is liable to a fine equiv-
alent to the costs and expenses
incurred by the Municipality and its
partners in fire safety and this plus
administrative costs. In addition, he
will have a period of 15 days following
the registered mail to remedy the situ-
ation.

7.4 The offender is liable to a weekly
penalty of $ 300 for all the weeks that
remain pending compliance with these
regulations and following point 7.3.

7.5 t is the responsibility of the offender
to file proof of repair or change or of
an adequate alarm system that does
not contravene this notice, to the
Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey
and its management .

Article 8.
When pronouncing the sentence, the com-
petent court may, in addition to ordering
the offender to pay a fine, order that the
latter take the necessary measures to put
an end to the nuisance and, failing execu-
tion within the prescribed period, that such
arrangements be made by the Municipality
at the expense of this offender.

Article 9.
These regulations come into force in
accordance with the law.

BY-LAW CONCERNING THE JURISDICTION OF
THE MUNICIPAL COURT OF DRUMMONDVILLE
The Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey
decrees the following:

1. The Municipality of Saint-Félix-de-
Kingsey authorizes amendment
number 3 to the agreement relating
to the establishment of the common
municipal court by extending the
jurisdiction of the Municipal Court of
Drummondville. This modification is
annexed to these regulations to form
an integral part thereof;

2. The mayor, Mrs. Thérèse Francoeur,
or the deputy mayor and the clerk or
failing this the deputy clerk, are
authorized to sign the said
amendment;

3. The regulations come into force on
this day.

CREDIT CARD IN THE NAME OF PIERRE
BLANCHETTE, FIRE DIRECTOR
A Visa credit card in the name of the
Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey and in
the name of Pierre Blanchette is issued for a
maximum amount of $ 1,500.

SUBSTITUTE FOR THE MEETING OF THE
COUNCIL OF MAYORS / MAYORS OF THE MRC
OF DRUMMOND
The Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey
advises the MRC of Drummondville that Mr.
Simon Lauzière, designated deputy mayor, will
replace the mayor, Ms. Thérèse Francoeur at the
meeting of the Council of Mayors / Mayors of
March 11, 2020 at the MRC of Drummondville.

SALE FOR UNPAID TAXES
The MRC of Drummondville is mandated by
the Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey to
take charge of defaulters and to sell offenders
for unpaid taxes.

Tax accounts in default of payment are
given to the MRC of Drummond from this day
and without further waiting.

L’ARSENAL - BUNKER PURCHASE
The purchase of two "bunkers" presented for
submission by the company L’Arsenal in the
amount of $3,720 plus applicable taxes is
accepted by the Council.

PURCHASE AUTHORIZATION FOR 2 RADIOS
“KIT” FIRE SERVICE
The fire director purchases two radios (all
included) for the Municipality’s fire department,
as agreed in the budget adopted by the
Council, for $ 2,000 or more.

TRAFFIC PANELS
Citizens of Domain Forcier, require the installation
of adequate traffic signs to identify speed in the
streets of the area. The domain owner will be

contacted for permission to post and install
signs, limiting the speed as soon as the weather
permits. The expenditure will be taken from the
budget reserved for expenditure in the fields.

WATER FOUNTAIN
A chilled water fountain will be installed at
Centre Eugène-Caillé and a simple water foun-
tain will be installed at the municipal ball field.

QUOTE FOR STREET REPAIR
The preparation of specifications, concerning
the reloading, leveling, dust suppressing and
asphalting of various streets designated by
the Council begins immediately and they will
be submitted to the Council within the pre-
scribed time limits, in order to verify them
before to deposit on SEAO or by mutual agree-
ment with selected tenderers.

ASSISTANCE PROGRAM FOR LOCAL
HIGHWAYS - ACCELERATION OF
ACCELERATION OF INVESTMENTS ON THE
LOCAL ROAD NETWORK AND RECOVERY OF
LOCAL ROAD INFRASTRUCTURE
The Council confirms its commitment to carry
out the work according to the established pro-
cedures and recognizes that in the event of
non-compliance with these, the financial assis-
tance will be terminated.

ADDING OF USE IN THE ID-5 ZONE CLASSIFIED
‘" HOTEL SERVICE "((C 3.6 AND C 3.6A)
The Council accepts the start of the process of
adding hotel use (c 3.6 a) in zone Id-5. The
owner respects the location presented in the
request of January 9, 2020. The use of "sale of
specialized handcrafted motorcycles" (including
sale of parts and repair workshop) is removed
from the list of permitted uses. It will only be
possible to communicate between the two sec-
tions via an external walkway (sheltered gallery).

ADOPTION BY RESOLUTION OF BY-LAW MRC-
883 ACT RESPECTING DEVELOPMENT AND
URBAN PLANNING OF THE MRC OF
DRUMMOND
The Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey
adopts the draft by-law number MRC-883
modifying the revised land use and develop-
ment plan of the MRC of Drummond no MRC-
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773-1, concerning certain enlargements of
the urbanization perimeter, withdrawals from
residential reserve areas, additions of conser-
vation allocations and other technical adjust-
ments as well as the document on the nature
of the modifications. See the complete descrip-
tion of by-law MRC-773-1 on the MRC de
Drummond website.

ENVIRONMENTAL DAY 2020
The Council authorizes Mrs. Hélène Ménard,
building and environment inspector, as well
as Mrs. Carole Pigeon, director general and
secretary-treasurer, to sign for and on behalf
of the Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey,
all the contracts necessary for various collec-
tions planned during the environmental day
scheduled for May 16, 2020 from 9 a.m. to 3
p.m., as well as any document necessary for
the proper functioning of this day.

REQUEST FOR A FIRST DISBURSEMENT FROM
THE LIBRARY BUDGET
A first disbursement of $ 4,000 is given to the
Irène-Roy-Lebel library for its operating activ-
ities. The budgeted balance will be disbursed

on April 6, 2020, thus completing the budget
forecasts.

MADA - APPROACH TO BEGIN
Considering that a subsidy of $ 8,000 is
offered to the MRC of Drummondville in order
to start the MADA (Municipalité Amie des
Aînées) process, which aims to promote active
aging. The MRC of Drummondville supports
in the implementation of the process, the
Municipality. Jean-François De Plaen is
appointed by the Council as representative of
the Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey at
the MADA table. The meetings will be remu-
nerated by attendance fees.

ST-FÉLIX SCHOOL - FINANCIAL ASSISTANCE /
SPAGHETTI DINNER
An amount of $ 200 is paid to the governing
board of École St Félix for the hosting of the
spaghetti supper on June 4, and the
Municipality is offering free rental of the hall
of the Eugène-Caillé center for the event.

EVENING STAR / LEISURE KINGSEY
The Municipality is offering a donation of $
500 to Loisirs Kingsey, in order to support
them in the expenses of this activity and invites
any other sponsor to join this event by a dona-
tion, however small, in order to continue to
encourage our young and old from here
towards a large-scale cultural activity. The
CEC room (Centre Eugène-Caillé) and the sec-
ond floor thereof, are offered free of charge
by the Municipality.

SUPPORT ASKED BY THE CANADIAN CANCER
SOCIETY
Considering that each year, more than 55,000
Quebecers are diagnosed with cancer. April
is declared Daffodil Month. The Council
encourages the public to generously support
the cause of the Canadian Cancer Society.

EXHIBITION RICHMOND 2020 REQUEST A
DONATION
The Municipality is posting an advertisement
in the book for the 2020 edition of the
Richmond Agricultural Exposition at a cost of
$ 80 plus applicable taxes.

EXTRAORDINARY COUNCIL MEETING APRIL 16, 2020 
In case of disparity between this article in the Le Félix Journal and the minutes adopted at the council meeting; the latter will prevail.

The Council of the Municipality of Saint-
Félix-de-Kingsey is meeting in
extraordinary session this April 16,
2020, at 7:30 p.m. by videoconference
and by telephone. You can check our
website for video or audio recordings.

Citizens’ questions can be sent by email
at the following address: 

direction.generale@saintfelixdekingsey.c
a  or by phone at 819 848-2321, ext. 111.

Summary of the resolutions adopted and
adopted during this meeting: 

SNOW REMOVAL 2020-2021 CONTRACT TO
BE AWARDED
The 2020-2021 snow removal contract for
the Domain roads is set at a rate of $ 150 /
hour per truck, on the basis of two trucks,
one of which is equipped with a blower. The
contract will be awarded over the counter.

GRANTING OF DRUMMOND PAVING
CONTRACT
Paving work on Chemin du Plateau for a length
of 1,915 meters is given to Pavage Drummond
for +/- $ 162,196. The call for tenders and the
SEAO notice were submitted under the AIRRL

2017-374 program. The financing method will
be affected in part by the AIRRL program and
a loan from a financial institution.

AWARDING OF THE RECHARGING CONTRACT
TO YVON HOULE +/- $ 401,595
Reinforcement work on the 5th Rang structure
over a length of 4,660 meters, as well as rein-
forcement work on the 3rd Rang pavement
over a length of 2,540 meters, will be carried
out by Les Excavations Yvon Houle & Fils Inc.
The call for tenders and the SEAO opinion
were submitted under the AIRRL 2017-374
program. The financing method will be affected
in part by the AIRRL program and a loan from
a financial institution.

Le Félix V21N06_Version  20-05-25  10:59  Page 34



Le Félix • Juin 2020 35

LAST SESSION IN BRIEF
www.saintfelixdekingsey.ca

EXTRAORDINARY COUNCIL MEETING APRIL 27, 2020 
In case of disparity between this article in the Le Félix Journal and the minutes adopted at the council meeting; the latter will prevail.

The Council of the Municipality of Saint-
Félix-de-Kingsey is meeting in
extraordinary session this April 16,
2020, at 7:30 p.m. by videoconference
and by telephone. You can check our
website for video or audio recordings.

Citizens’ questions can be sent by email
at the following address: 

direction.generale@saintfelixdekingsey.c
a  or by phone at 819 848-2321, ext. 111.

Summary of the resolutions adopted and
adopted during this meeting: 

DEPOSIT OF THE DRAFT LOAN REGULATIONS,
FRIDAY APRIL 23, 2020
The Board received the draft loan request
addressed to MAMH, 72 hours minimum
before the special meeting.

MOTION / BORROWING BY-LAW / AIRRL
PROGRAM
Draft borrowing by-law for the repair of the
road network of works to be carried out on
the territory of the Municipality of Saint-Félix-
de-Kingsey for the year 2020 (by the AIRRL
program 2017-374).

The Municipality received confirmation
of the subsidy from the road network invest-
ment acceleration program (AIRRL 2017-374)
in the amount of $ 307,502.28. This regulation
only requires the approval of the Ministry of
Municipal Affairs and Housing of Quebec
(MAMH) under article 1093.1 of the Municipal
Code.

ARTICLE 1. PREAMBLE
The preamble is an integral part of these
regulations.

ARTICLE 2. DECREES 
The Council is authorized to carry out the
work on the road network, deposited
within the framework of the AIRRL pro-
gram 2017-374 and prepared by Mr. Luis
Bérubé, Director General, on July 21, 2017

in the amount of $ 650,922 and rectified
by Mr. Bruno Gamache, director of public
works on May 7, 2019 in the amount of
$ 590,572 including costs, net taxes and
contingencies, as appears from the
detailed estimate prepared by Mr. Bruno
Gamache, including the quotes from
Excavations Yvon Houle and Pavages
Drummond, which form an integral part
of these regulations as appendices "A" and
"B". 

ARTICLE 3. AUTHORIZATION TO SPEND
The Council is authorized to spend an
amount of $ 615,004 for the purposes of
this by-law. Considering that a letter, dated
March 20, 2020 from the AIRRL program,
grants an amount of 50% of the expen-
diture, that is, $ 307,502. 

ARTICLE 4. BORROWING
For the purposes of paying the expenses
provided for in this by-law, the council is
authorized to borrow an amount of $
400,000, including temporary financing
and the costs of issuing the loan in accor-
dance with article 1093.1 of the Municipal
Code , over a period of five (5) years. 

ARTICLE 5. COST BALANCE
To provide for expenses incurred in rela-
tion to interest and the repayment in cap-
ital of the annual maturities of the loan,
it is, by the present by-law, imposed and
it will be debited annually, during the term
of the loan, from all taxable immovables
situated in the territory of the municipality,
a special tax at a rate sufficient according
to their value as it appears on the assess-
ment roll in force each year.

ARTICLE 6. AMOUNT EXCEDING 
If it happens that the amount of an allo-
cation authorized by this by-law is higher
than the amount actually spent in con-
nection with this allocation, the Council
is authorized to use this surplus to pay
any other expense decreed by this by-law
and for which the allocation would prove
to be insufficient.

ARTICLE 7. ANNUAL APPROPRIATION OF
GRANTS

The Council allocates to the reduction of
the loan decreed by these regulations any
contribution or subsidy that may be paid
to it for the payment of part or all of the
expenditure decreed by these regulations.
The Council also allocates, to the payment
of part or all of the debt service, any sub-
sidy payable over several years. The loan
repayment term corresponding to the
amount of the grant will be automatically
adjusted to the period set for the payment
of the grant.
The Municipality will provide, during the
term of the loan, for expenses incurred
in relation to interest and capital repay-
ment of annual installments, by appropri-
ating the subsidy from the AIRRL
2017-374 program identified in Appendix
A to this by-law to form an integral part
thereof.
The term of repayment of the loan corre-
sponding to the amount of the grant will
be automatically adjusted to the period
fixed for the payment of the grant when
there is a reduction in the term decreed
in these regulations.
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AFFICHEZ-VOUS!
Espace publicitaire format 

«carte d’affaires» disponible 

pour 130$ annuellement !

CONTACTEZ : info@lefelix.ca

SOLUTION DES JEUX
par Priscilla Dion
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Pour répondre à vos questions,
un service personnalisé sans frais.
Que vous soyez seul ou en groupe.

Nathalie Richard
Conseillère en voyage

Nathalie Richard
Agente extérieure

n.richard@jaimonvoyage.com

Cell.: 819 475-0825
Siège social :
1350,rue Royal #1402
Trois-Rivières (Qc) G9A 4J4

NO Certificat :
CCV201312318888
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6125, rue Principale
Saint-Félix-de-Kingsey

(Qc) J0B 2T0

819 848-1717
Suivez-nous sur Facebook

Facebook L’illégal 255

Info Réservation : 
819 848-1564

Horaire d’hiver 
Mercredi 16:00 à 20:00
Jeudi 11:00 à 23:00 

Vendredi 11:00 à 23:00 
Samedi 11:00 à 23:00
Dimanche 9:00 à 21:00

• Boutique à la ferme
visite de la ferme.

• Viande d’agneau, porc 
et bœuf Highland
vendu surgelé et
emballé sous vide.

• Oeufs …et plus encore !

931, rang 9, Saint-Félix-de-Kingsey J0B 2T0
819 848-2552Sur rendez-vous :
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PIECES D’AUTO

G. Comeau inc
1215, route 255, Saint-Félix-de-Kingsey (Qc) J0B 2T0

Tél.: 819 848-2704 / Fax : 819 848-2535
REMORQUAGE : 819 475-8125
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151, Route 116, Richmond (Qc) J0B 2H0

 1 800 363-1616
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Palettes de manutention
Caisse d’Emballage
Bois de dimension

1180, route 243
Saint-Félix-de-Kingsey (Qc) J0B 2T0
Tél.: 819 848-2521
Courriel : info@lcn-pal.com
www.lcn-pal.com
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16 ans d’expérience en transactions immobilières16 ans d’expérience en transactions immobilières

105, Kingsey Townline, 
Saint-Félix-de-Kingsey

105, rue Hamel, Saint-Félix-de-Kingsey
199000$

1204, rue Lafond Saint-Félix-de-Kingsey
137900$

1215, rte 255, Saint-Félix-de-Kingsey
245000$ + taxes

230, 2e Rue, Saint-Félix-de-Kingsey 230, 2e Rue, Saint-Félix-de-Kingsey
99000$

RÉCEMMENT VENDUE

RÉCEMMENT VENDUE

FAITES UNE OFFREFermette 10 acresNOUVEAUTÉ
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Bureau de poste 819 848-2529
Lundi 9h à 12h30 / 13h30 à 16h45
Mardi 9h à 12h30 / 13h30 à 16h45
Mercredi 9h à 12h30 / 13h30 à 16h45
Jeudi 9h à 12h30 / 14h45 à 18h00
Vendredi 9h à 12h30 / 13h30 à 16h45

Bibliothèque 819 848-1400
Lundi 13h30 à 16h45
Mardi 18h30 à 20h
Mercredi 14h30 à 18h30
Jeudi FERMÉ
Samedi 9h à 12h

HEURES D’OUVERTURE CONSULTEZ LE CALENDRIER

Fidèle annonceur depuis 20 ans

DATES À RETENIR
8 CONSEIL MUNICIPAL 

À HUIS CLOS

24 Bureaux municipaux FERMÉS, 
Fête Nationale

(Incertain)

voir page 19

pour détails

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30

Nouvelle lune

Pleine lune

Juin

Conseil municipal
19h30

Journée 
internationale de
l’environnement

Fête des pères

Joyeuse Fête à tous les papas !

Saint-Jean-Baptiste

Fête nationale 
du Québec

Saint-Jean-Baptiste

Nota bene : Une erreur s’est malheureusement glissée dans le calendrier du journal de mai, concernant 
la collecte des ordures et du recyclage. Nous nous en excusons sincèrement.

En cas de doute, ou de disparité entre Le Félix et le calendrier de la municipalité, 
ce dernier demeure la bonne référence. Merci.
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